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Nîmes-Courbessac

La construction du centre de rétention
administrative (CRA) de Nîmes-Courbessac
s’inscrit dans un plan national d’augmenta-
tion du nombre de places de rétention.
Les premiers mois du fonctionnement d’un
tel centre sont extrêmement importants
puisque c’est à ce moment que se mettent
en place des méthodes de fonctionne-
ment dont vont dépendre l’exercice des
droits des retenus.

carcéral dont il est inspiré ne permet aucun contact entre les 
différents “peignes” ou ailes de rétention. Cela signifie que tous
les déplacements nécessitent une intervention des policiers : que
cela soit pour aller boire un café dans l’espace associatif ou
pour voir la Cimade et l’Agence nationale d’accueil des étran-
gers et des migrations (Anaem). 

La vie quotidienne des retenus est rythmée par les repas et les
visites. Les repas sont livrés en barquettes qui sont réchauffées
au centre. Il y a 3 repas par jour. Il a été convenu qu’il y aurait
deux fois par semaine du poisson pour que les retenus mangeant
halal aient des protéines. Pendant la période de ramadan les
horaires ont été aménagés et les retenus ont eu droit en plus à
une barquette de fruits secs qu’ils pouvaient consommer dans
leurs chambres. Un problème qui se pose est celui de “l’accès
au café”. En effet, s’il était au début prévu que les retenus 
puissent circuler librement de leurs peignes à l’espace associatif
où se trouvent des distributeurs de boissons chaudes et de frian-
dises, ce n’est plus envisagé. Conséquence, les retenus ne 
peuvent pas avoir de café, ou plutôt cela dépend du bon vouloir
des équipes de police. Lorsque les retenus n’ont pas pu accéder
à l’espace associatif, l’atmosphère s’en ressent.

L’ennui est palpable au centre. Si dans chaque peigne il y a une
grande TV, ainsi qu’un baby-foot et une table de ping-pong, la
TV est souvent mal réglée, les balles et les raquettes en mauvais
état. Certains retenus qui ont connu la prison nous confient qu’ils
trouvent la rétention plus difficile à supporter. Ceux qui sont déjà
passés par la rétention ailleurs s’étonnent du manque d’organi-
sation au CRA de Nîmes, ainsi que du peu d’aménagements
pratiques pour améliorer la vie quotidienne.

L’usage de stylos est interdit dans les espaces de vie des retenus.
Il est aussi interdit aux retenus d’emmener les boissons et autres
friandises achetées, ainsi que celles amenées par la famille,
dans leurs chambres.

Conditions matérielles de rétention

Ce centre a été construit en 8 mois. Il a été conçu en forme de 
“E”, chaque branche du “E” constituant une aile de vie des rete-
nus, couramment appelée “peigne”. 
Le centre étant neuf, l’état général des locaux est bon. Quelques
graffitis sont apparus dans les zones de vie. L’équipe de
ménage est extrêmement performante : linos, portes, fenêtres
sont briqués plusieurs fois par semaine. Chose surprenante, à
peine quelques mois après l’ouverture du centre, de grandes
lézardes sont apparues sur les murs que les nouvelles couches
de peintures ne parviennent pas à cacher. De même lorsqu’il
pleut trop fortement, des seaux doivent recueillir la pluie au 
premier étage des bâtiments. D’autre part, les portes ne 
fonctionnent pas toujours : les retenus sont ainsi régulièrement
coincés dans leurs chambres, voire  dans la cour. Le portail 
d’entrée automatisé du centre n’a pas fonctionné pendant 
plusieurs jours, il a fallu alors le pousser manuellement.

Le CRA de Nîmes n’est pas conçu pour une liberté de circulation,
puisque les “peignes” sont répartis sur 2 étages. Le modèle 
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Condition d’exercice des droits

La Cimade n’a pas accès aux zones de vie et doit être escortée
par les policiers pour ce faire. La Cimade rencontre chaque nou-
vel entrant individuellement et se rend dans les peignes de réten-
tion quotidiennement pour voir l’ensemble des retenus. La
Cimade est aussi très souvent présente pour les audiences
devant le juge des libertés et de la détention (JLD) et au tribunal
administratif (TA). L’un des trois permanents de la Cimade est
également présent le samedi (voire le dimanche), pour rencon-
trer les retenus entrés le vendredi soir, bien souvent plus nom-
breux que les autres jours de la semaine. 
Dans les faits, notre présence s’étend souvent bien au-delà des
horaires de présence indiqués, ce qui a donné lieu à quelques
difficultés parfois, certains fonctionnaires considérant qu’en
dehors desdits horaires, ils pouvaient ne pas être tenus d’escor-
ter les retenus jusqu’à nos bureaux. Néanmoins, la discussion a
toujours permis de faire comprendre que nos « heures de pré-
sence » correspondent à une présence minimale. 
Les relations avec le greffe sont bonnes, un double de chaque
procédure administrative des entrants, est déposé dans le casier
Cimade, de même que la liste des présents et informations affé-
rentes : nom, prénom, date de naissance, nationalité, préfecture
d’origine, départs, présentations aux consulats et audiences.
Problèmes posés par le manque d’effectifs de police
En raison de problèmes d’organisation et d’insuffisance d’effec-
tifs, il arrivait de manière récurrente au début du quatrième tri-
mestre, que nous ne puissions recevoir les retenus durant plus
d’une demi-journée, avec en outre, des problèmes d’accès aux
procédures administratives, « la Cimade, nous répondait-on,
n’étant pas une priorité ». Depuis il y a eu des améliorations,
mais le problème est récurrent, ce qui constitue une entrave à
l’exercice de la mission de la Cimade.

Téléphone
La question de l’accès libre au téléphone se pose toujours à
Nîmes. En effet, les retenus arrivant en dehors des heures de pré-
sence de l’Anaem ne peuvent acheter une carte téléphonique,
de même que ceux qui n’ont pas d’argent. Le JLD a annulé un
certain nombre de procédure sur le non-respect de ce droit, mais
l’Administration a trouvé la parade. Chaque nouvel entrant se
voit à l’entrée du centre notifier la possibilité de demander aux
agents de police l’accès à un téléphone. En pratique, les retenus
n’ont pas tous compris qu’ils devaient s’adresser aux équipes de
police, lesquelles ne sont pas soucieuses d’assurer l’exercice de
ce droit. Lorsque les retenus se font entendre, un policier les
amène au greffe pour passer un coup de fil. Il ne peut s’agir que
d’un coup de fil en France métropolitaine et les policiers sont
présents pendant toute la conversation. La liberté d’accès
n’étant pas respectée, la Cimade demande à ce qu’une carte
téléphonique soit remise à chaque nouvel entrant.

Droits des malades
Jusqu’au début du mois de novembre 2007, le CRA a connu des
difficultés récurrentes en termes d’accès aux soins : saisines du
médecin-inspecteur de santé publique (MISP) quasi inexistantes,
secret médical non respecté, etc. 

Début novembre, un nouveau médecin a été affecté au CRA.
Changement immédiat. Depuis, tous les retenus sont systémati-

quement vus par le service médical, des rendez-vous sont pris le
cas échéant avec divers services hospitaliers. Une attention par-
ticulière est mise sur les soins psychologiques et la médecine
légale, utile pour les demandeurs d’asile. Le nouveau médecin a
pris position contre la surmédication des retenus (i.e. l’utilisation
systématique de calmants et d’antidépresseurs) et la communica-
tion systématique des dossiers médicaux à l’Administration. Les
relations avec la Cimade sont bonnes. 

Cependant, un problème se pose encore et toujours : la question
des procédures avec la Direction départementale des affaires
sanitaires et sociales (DDASS). Pour l’instant, tel que l’envisage
le MISP référent, le médecin du CRA transmet les dossiers médi-
caux au MISP qui attend que la Cimade saisisse la préfecture. Il
va sans dire que cela pose de grands problèmes car ce n’est
pas à la Cimade d’intervenir dans une procédure médicale :
nous ne sommes pas médecins. A notre sens, le MISP devrait 
lui-même saisir la préfecture responsable.

Juge des libertés et de la détention
Depuis plusieurs mois, un JLD spécifique assure les audiences,
excepté le week-end. Cela donne une certaine cohérence aux
décisions prises :
• les délais de transfert : le JLD sanctionne les délais de transfert

trop longs d'une façon plus restrictive que ne l'entend la Cour
de cassation. En effet, c'est au cas par cas qu'il annule les pro-
cédures en fonction du grief supporté par le retenu. Ainsi des
transferts de plusieurs heures peuvent ne pas être retenus, à
l'inverse de délais plus courts. Les décisions se fondent sur la
justification de ces délais et non sur les délais eux-mêmes en
tant qu’ils réduisent l’accès au droit ;

• la présence d'enfants en rétention : le JLD considère comme
contraire à l'article 3 de la Convention européenne de sauve-
garde des libertés fondamentales et des droits de l’Homme la
présence d'enfants dès lors qu'un des parents est absent. En
revanche, la cour d'appel a infirmé ces décisions ;

• le libre accès au téléphone : de nombreuses procédures ont
été annulées sur le défaut d'accès libre au téléphone en réten-
tion. Depuis, des cartes téléphoniques sont disponibles à
l'achat dans des distributeurs. De plus, le CRA notifie aux 
personnes sans portables ni argent, la possibilité de deman-
der à téléphoner aux policiers. Cependant, l’accès au droit
de communiquer restant souvent aléatoire, ce moyen est
encore régulièrement évoqué ;

• la notification de l’avis d’audience : la cour d’appel de Nîmes a
annulé des procédures pour défaut d'avis d'audience notifié aux
retenus. Depuis, la notification qui se faisait déjà individuelle-
ment, est maintenant émargée par le retenu et faxée au JLD ;

• les interpellations en préfecture : elles sont jugées déloyales
tout comme celles effectuées en commissariat lors d’un dépôt
de plainte par l’étranger sans papier. Il n'existe pas encore de
ligne jurisprudentielle claire de la part de la cour d’appel
dont les décisions sont très changeantes en fonction des juges.  

Tribunal administratif 
Le TA de Nîmes, récent, n'a pas établi de ligne jurisprudentielle
claire. Pour l’instant très peu de mesures d’éloignement ont été
annulées sur la base de la protection du droit à une vie privée et
familiale normale ou du respect du droit d’asile. Les mesures de
reconduite sont le plus souvent annulées sur des erreurs de droit
type défaut de motivation, etc.
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Les autres intervenants au centre

Équipes de police
Les policiers qui sont au CRA ont généralement saisi l’opportu-
nité de retourner dans leur région d’origine. La plupart décou-
vrent donc le travail en rétention. Ils sont respectueux des
retenus, et les vouvoient. Il est à noter que la capitaine a dès le
début particulièrement insisté sur le respect qui leur est dû. Les
policiers ne sont généralement pas au fait des procédures de la
rétention. La plupart découvrent aussi les conséquences de la
politique migratoire de la France. Ainsi, ils nous font part de leur
incompréhension et de leur étonnement devant la rétention “de
gens qui travaillent”, qui “ont une famille ici”, “de vieux”. Cette
incompréhension était particulièrement forte lorsque le CRA a 
“hébergé” des polonais qui travaillaient pour le cirque Zavata. 

Nous avons eu à faire face à un phénomène de rumeurs propa-
gées sur l’action de la Cimade : recours et appels déposés sans
l’accord des retenus, retardement volontaire de départs, etc. Les
comportements changent du tout au tout selon les personnes et
les équipes. Par rapport au début d’année, il est à remarquer
une évolution dans deux sens contradictoires : certains policiers,
au début réfractaires à la présence de la Cimade sont devenus
très “serviables” vis-à-vis de l’association et très attentifs au bien-
être des retenus. En revanche, il est à déplorer un “relâchement”
de certains individus : tutoiement, insultes, agressivité vis-à-vis
des retenus voire de leur famille. De même des accrochages 
verbaux violents ont eu lieu à trois reprises entre certains poli-
ciers et des équipiers de la Cimade. Il faut noter que la capitaine
est très attentive au comportement des agents de police.

Anaem
Les relations avec l’Anaem sont bonnes. L’agent s’occupe des
achats de cartes téléphoniques et de cigarettes, fait un travail
d’écoute des retenus, et s’occupe de contacter d’éventuels
employeurs pour récupérer les payes. En revanche, elle n’a que
très rarement besoin d’aller chercher les bagages, les familles
résidant dans le département s’en chargeant. Pour les personnes
venant d’autres départements, cela ne lui est pas possible.

Avocats
Le barreau de Nîmes a mis en place une permanence d’avocats
volontaires pour assister les retenus devant le JLD de sorte
qu’une équipe de deux avocats commis d’office est présente à
chaque audience. Les retenus rencontrés n’ont que très rarement
des avocats privés de sorte que les recours administratifs sont
rédigés par la Cimade. Les convocations sont très souvent très
rapides : arrivée au CRA à 18h et convocation pour le lende-
main 9h. Difficile dans ce cas d’assurer correctement la défense
des retenus (notamment pour ce qui concerne la préparation
des assignations à résidence). La collaboration entre la Cimade
et la permanence est fructueuse. Plusieurs réunions ont été orga-
nisées pour en améliorer le fonctionnement. 

Groupe local Cimade
Nous travaillons avec l’équipe sur 2 thématiques :
• conjoints de Français. Nous aiguillons les conjoints rencontrés

en rétention sur le groupe à l’extérieur
• l’asile. Le groupe local nous est d’une grande aide pour trou-

ver des traducteurs bénévoles qui se déplacent jusqu’au CRA. 

Enjeux pour 2008
Le centre est passé à la mi-janvier sous contrôle de la police aux
frontières (PAF). Ce sont les policiers du CRA qui seront amenés
à faire les escortes. Les effectifs seraient encore réduits : il s’agira
de voir comment seront réglés les problèmes posés par les
déplacements des retenus à l’intérieur du CRA  En effet, ces der-
niers ne pouvant accéder à l’espace associatif que sous escorte,
la diminution des effectifs réduirait encore cette possibilité. Plus
globalement se pose la question de savoir quels seront les 
changements lorsque le CRA sera géré par la PAF.

Une salle d’audience a été construite dans le centre de réten-
tion, il est donc question d’une délocalisation des audiences. La
Cimade pense que la justice doit être rendue dans le palais de
justice. Il va devenir difficile d’expliquer aux retenus que la 
justice est indépendante si elle est rendue dans le CRA, sans
même une frontière symbolique avec le centre. Le respect des
principes de neutralité ou de publicité des débats ne peut être
assuré lorsque la justice est rendue dans un lieu d’enfermement
placé sous la responsabilité de la police. Le barreau de Nîmes
est totalement opposé à ce que les audiences soient délocali-
sées au nom de ces mêmes questions de principes. D’ores et
déjà des problèmes pratiques se posent : c’est un petit barreau
(250 inscrits) et le contentieux généré par le centre de rétention
est important. A titre de comparaison, le CRA de Marseille
compte lui aussi 120 places, mais le barreau compte 3 fois plus
d’avocats. Des permanences de deux jours peuvent s’étaler sur
cinq jours : appel du JLD, défense devant le TA… réduisant 
d’autant leur temps de travail au sein de leur cabinet. 

Acharnement administratif 

• En rupture familiale en Algérie, M. Z. est entré en France
à 13 ans et quatre mois et a été confié à l’Aide sociale à
l’enfance (ASE) comme mineur isolé. Placé en rétention à
Lyon, il a été ensuite incarcéré dix mois pour séjour irrégu-
lier et obstruction à l’éloignement : les autorités consulaires
de son pays refusent de le reconnaître comme un de leur
ressortissant. Il est tout de même placé en rétention adminis-
trative à Nîmes, à quatre reprises depuis le mois de juillet
(et présenté aux consulats algérien, tunisien et marocain).
La troisième fois, le JLD considère qu’il y a acharnement et
le libère après 48 h. Pourtant, la quatrième fois, la rétention
est prolongée. En appel, le magistrat de CA confirme l’or-
donnance, rappelant à l’assemblée présente qu’il « faut
prendre conscience de la dimension des relations interna-
tionales dans ce type d’affaire. L’Algérie doit comprendre
que la France ne peut garder les ressortissants dont elle ne
veut plus ». De retour au CRA, M. Z. a une altercation avec
un policier, il est placé en cellule d’isolement. Refusant de
prendre des calmants, SOS Médecins est appelé pour les
lui administrer. Néanmoins, il casse une fontaine à eau pré-
sente dans la cellule, mouille le matelas et inscrit sur la
porte « Ici, on nous traite comme des animaux ! »



Le lendemain il est déféré devant le procureur pour obstruc-
tion à l’éloignement et dégradations de divers biens. Le rap-
port du centre est accablant : tous les graffitis  du centre lui
sont imputés, plaintes des femmes de ménage ; il est présenté
comme un « petit caïd ». La condamnation est lourde, une
nouvelle peine d’emprisonnement ferme, pour une durée de
8 mois, avec une invitation de la magistrate à : « partir en
Espagne, une fois la liber té recouvrée »… M. Z. a
aujourd’hui 22 ans, il a été placé en rétention administrative
7 fois et a déjà fait 9 mois de prison. Sans aucune famille,
harcelé par l’Administration, il aurait pu être un petit délin-
quant, ce qu’il n’est pas devenu. Quelle solution  lui est pro-
posée ? Une alternance rétention (situation irrégulière) et
prison (obstruction volontaire à son éloignement puisque
personne ne le reconnaît) ? La situation de M. Z. est emblé-
matique de nombreux jeunes, venus seuls très jeunes en
Europe et qui sont indésirables partout.

• M. A. compagnon de résidente en France et père de 7
enfants. Il est établi en France depuis 2002. Fin 2004, il ren-
contre Lalia, ressortissante algérienne, titulaire d’une carte
de résident et mère de six enfants nés de précédentes unions.
M. A. s’installe rapidement chez la famille en manque d’af-
fection paternelle. M. A. et Lalia célèbrent religieusement
leur union en 2005. En 2007 naît un petit garçon. Le 8 octo-
bre 2007, le préfet de l’Aude prend à l’encontre de M. A. un
arrêté de reconduite à la frontière ainsi qu’une décision de
placement en rétention.  Devant Lalia et les 7 enfants, le TA
rejette la requête de M. A. Après cette décision du tribunal,
Lalia multiplie les démarches pour que l’impensable n’ait pas
lieu : consulat, bureau des étrangers de la préfecture concer-
née, tous promettent de leur venir en aide. Vendredi 18 octo-
bre, c’est une femme pleine d’espoir qui rend visite à son
mari. Ils n’imaginaient pas que ce serait leur dernière conver-
sation. Et pour cause : personne ne les avisera du départ
prévu pour le lendemain à l’aube. En outre, dépourvu de
document de voyage, M. A. n’avait pas davantage été 
présenté devant le consulat tunisien en vue de l’obtention du
laissez-passer consulaire.

Conjoints de français

Nous avons rencontré la femme française d’un ressortissant 
guinéen. Le couple allait dans une semaine fêter son troisième
anniversaire de mariage. Le monsieur s’était vu notifier une
OQTF qu’il n’avait pas pu contester dans les délais. C’est parti-
culièrement révoltant lorsque l’on sait que 3 ans de mariage
protègent un étranger de l’expulsion. La préfecture était 
d’ailleurs parfaitement au courant puisqu’ils étaient convoqués
en préfecture à la date anniversaire du mariage.

Une autre personne mariée depuis 3 ans avec une française,
père de deux enfants français, n’a pu être régularisée parce
que le tribunal correctionnel d’Alès a prononcé à son encon-
tre une interdiction du territoire français (ITF) d’une durée de
trois ans, pour l’irrégularité du séjour. L’irrégularité était
antérieure au mariage, alors même qu’au jour de la condam-
nation, il était en situation régulière. La décision n’est absolu-
ment pas motivée au regard de la situation familiale. Libéré
pour une question de procédure, il est toujours en situation

irrégulière et risque a tout moment d’être reconduit, sa
femme d’être privée de son mari et ses enfants de leur père.

Violences conjugales

Une jeune femme étrangère, victime de violences conjugales
depuis de nombreuses années, appelle la police, suite à un
nouvel accès de violence de son conjoint (lors de l’entretien
avec la Cimade elle évoquera également des coups donnés 
6 mois auparavant, si violents qu’ils auraient entraîné une
fausse couche de jumeaux qu’elle portait). Les policiers se
déplacent au domicile mais au lieu de prendre sa plainte,
constatent qu’elle est en situation irrégulière et l’interpellent.
Le tribunal administratif de Nîmes a confirmé la reconduite à
la frontière.

Eléments statistiques 
(sur les 6 premiers mois d’activité)

DESTIN Pourcentages

Libérés 43,08 %
Reconduits 35,81 %
Réadmis 10,03 %
Transférés 3,11 %
Assignés 7,96 %

Le CRA de Nîmes n’a jamais dépassé plus de 80 retenus malgré
une capacité d’accueil de 126 places. Les entrées sont sporadi-
ques et la plupart du temps collectives (10 à 20 personnes en
même temps). 

Mineurs et familles
Trois familles avec chacune un enfant ont été placées au CRA de
Nîmes. Les enfants étaient âgés de 11 mois à trois ans. L’une
d’entre elles a été libéré par le JLD, les autres ont été assignées
à résidence.

Situé dans un département où peu de placements en rétention
ont lieu, le centre accueille des retenus venant de toute la
France. Cela explique en partie le nombre de libérations devant
le JLD et la cour d’appel, les délais de transfert étant souvent
importants. D’autre part, les interpellations nombreuses par une
même préfecture entraînent des procédures souvent bâclées,
sanctionnées par le JLD ou en appel. Le JLD est régulièrement
amené à audiencer des articles L. 552-17 liés aux transferts
d’une CRA ou LRA vers Nîmes. Les chiffres des libérations au TA
sont peu représentatifs. En effet, passant devant le JLD très rapi-
dement, les retenus quittent le centre avant l’audience devant le
TA et nous n’avons pas toujours connaissance des résultats de
ces recours.

Répartition des Libérations par type %

Libérés Préfecture 25,10 %
Libérés CA 13,58 %
Libérés TGI 47,74 %
Libérés TA 8,23 %
Article L552-17 5,35 %

TOTAL 100,00 %
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Répartition des Assignations par type %

Assigné CA 18,37 %
Assigné TGI 79,59 %
Assigné art L552-17 2,04 %
TOTAL 100,00 %

Nombre moyen de jours de rétention : 7,5 jours

SEXE %

Hommes 93
Femmes 6,6
Enfants 0,4

TYPE DE MESURE %

APRF 83,22 %
OQTF 10,03 %
Réadmis 3,63 %
ITF 1,90 %

Nationalité Total

ALBANIE 2
ALGÉRIE/MAROC? 1
ALGÉRIE 86
ARMÉNIE 5
BIÉLORUSSIE 1
BOLIVIE 7
BOSNIE 6
BRÉSIL 6
BULGARIE 2
CAMEROUN 2
RÉPUBLIQUE CENTRAFRICAINE 1
CHILI 2
CHINE 10
COLOMBIE 4
COMORES 2
CONGO-RDC 3
CONGO-BRAZZA
RÉPUBLIQUE DOMINICAINE 2
EGYPTE 4
EQUATEUR 3
GABON 2
GÉORGIE 6
GHANA 1
GUINÉE-CONAKRY 1
GUINÉE ÉQUATORIALE 8
HAÏTI 1
INDE 24
IRAK 27
CÔTE D'IVOIRE 1
KAZAKHSTAN 2
KURDE 1
LYBIE 2
MACÉDOINE 2
MAROC 167
MOLDAVIE 4

MONTENEGRO 5
NIGÉRIA 5
OUGANDA 1
PAKISTAN 3
PALESTINE 11
PARAGUAY 1
PÉRU 2
POLOGNE 9
ROUMAINIE 7
RUSSIE 7
ARABIE SAOUDITE 1
SÉNÉGAL 10
SERBIE 4
SOMALIE 1
SOUDAN 1
SYRIE 1
THAÏLANDE 9
TUNISIE 56
TURQUIE 40
UKRAINE 18
EX-YOUGOSLAVIE 1
INCONNU 1
TOTAL 589
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DESCRIPTION DU CENTRE

Date d’ouverture 15 juillet 2007

Adresse 162 avenue Clément Ader  - 30000 Nîmes

Numéro de téléphone administratif du centre 04 66 27 34 00

Capacité de rétention Juillet 2007 : 126 places

Nombre de bâtiments d’hébergement 1

Nombre de chambres 64 + 3 chambres d’isolement + 10 chambres femmes 
+ 6 chambres famille

Nombre de lits par chambre 2 ( 4 lits pour chambre famille, avec nurserie 
comprenant table à langer, lit bébé, 

baignoire et chauffe-biberon)

Superficie des chambres 12 m2

Nombre de douches 1 par chambre

Nombre de W.-C. 1 par chambre

Distributeurs automatiques 1, situé dans l’espace collectif   

Contenu Cartes téléphoniques, cigarettes, boissons et friandises

Monnayeur Oui

Espace collectif (description) Oui. Chaque peigne (espace de vie) 
comprend un espace baby-foot et une salle TV.

Conditions d’accès Libre jusqu’à 22h40

Cour extérieure (description) Cour bétonnée et grillagée équipée 
d’un allume-cigarettes et d’une table de ping-pong

Conditions d’accès Libre jusqu’à 22h40

Règlement intérieur conforme à la partie réglementaire du Ceseda Oui

Affichage/Traduction Affiché en français dans les « peignes » 
et dans plusieurs langues dans la salle de transit

Nombre de cabines téléphoniques 2 par “peigne”

Numéro de téléphone des cabines Peigne B : 04 66 27 79 58 et 04 66 27 79 81
pour joindre les retenus Peigne C : 04 66 27 79 60 et 04 66 27 79 71

Peigne C1 : 04 66 27 79 77
Peigne B1 (femmes) : 04 66 27 79 79 

Peigne A (familles) : 04 66 27 79 78 et 05 66 27 79 69

Visites : jours et horaires Du lundi au samedi de 9h à 11h et de 14h à 18h

Accès au centre par transports en commun Devant la gare, bus A

LES INTERVENANTS

Chef de centre Capitaine Graux

Service de garde PAF (janvier 2008)

Escortes assurées par PAF

Gestion des éloignements Préfecture et PAF

Nombre de policiers affectés au CRA 126

Anaem – nombre d’agents 1

Fonctions Écoute, achat de cigarettes, cartes téléphoniques, mandats

Personnel médical au centre 1 médecin par intermittence
nombre de médecins/d’infirmiers jusqu’au début novembre,  

puis à plein temps.
Infirmiers : 2,5 temps pleins présence quotidienne

Hôpital conventionné CHU Carémau

Cimade - nombre d’intervenants 3

Avocats se déplacent au centre ? Non

Permanence spécifique au barreau Oui (une trentaine d’avocats)   

Si oui, numéro de téléphone 04 66 36 37 01

Visite du procureur de la République en 2007 Non

LES SERVICES

Hôtellerie (draps/couvertures) fournis par Exprimm

Renouvellement Toutes les semaines et sur demande

Entretien assuré par Aspiro (sous-traitant d’Exprimm)

Restauration : repas fournis par Avenance (sous-traitant d’Exprimm)

Repas préparés par Avenance

Entretien et hygiène des locaux assurés par Aspiro

Fréquence Quotidienne

Nécessaire hygiène et toilette  Brosse à dents, dentifrice, savon, 
des retenus composé de gel de lavage cheveux et corps, 

serviette de toilette

Délivré par Exprimm

Renouvellement Tous les jours

Blanchisserie des affaires des retenus Oui   

Assurée par Exprimm

Fréquence Tous les jours

Existence d’un vestiaire Oui (géré par l’Anaem)

DESCRIPTIF DES BÂTIMENTS
Bâtiment récent construit en “E”, le centre de rétention abrite 126 places réparties dans quatre “espaces de vie”, 
sur deux étages. L’aile centrale est réservée aux services administratifs et associatifs. Bâti sur un modèle carcéral, 
le centre de rétention limite au maximum les possibilités de déplacement des retenus et des associations. 



Conditions matérielles de rétention

Poursuite des travaux d’extension du centre : depuis le second
semestre 2006, un projet d’extension et d’aménagement du
centre de rétention administrative (CRA) de Sète est en cours de
réalisation. La première phase a porté la capacité du centre, dès
le mois de novembre 2006, de 21 à 29 places. La seconde
phase du chantier a débuté à partir de l’automne 2007. Le
corps du bâtiment est prolongé sur deux niveaux afin d’intégrer
les locaux administratifs de la police aux frontières (PAF) : greffe,
bureaux du chef de centre et de son adjoint et la création d’un
espace détente et d’une cour de promenade en libre accès dans
la zone de rétention. 

Cette phase doit prendre fin au mois de février 2008. La der-
nière phase du chantier a pour but l’aménagement de l’actuel
poste de garde, et la création de locaux pour les visites et les
avocats. Le nombre total de places après cette extension sera de
33 et non 35 comme prévu initialement : une chambre de 4 
personnes sera aménagée pour 2 personnes handicapées.
Prévoir ainsi le placement en rétention de personnes handica-
pées et aménager les chambres est à nouveau révélateur de
l’acharnement de l’Administration. 

Renouvellement du mobilier 
En début d’année 2007, avec le départ du ministère de la Justice
en charge de l’intendance, tout le mobilier du CRA a été renouvelé.
Dans la zone de rétention, le renouvellement du mobilier a
concerné le réfectoire (tables, bancs), la salle commune (tables,
chaises, télévision, baby-foot), les chambres (armoires, lits et literie),
la cuisine (réfrigérateurs, fours). Un monnayeur automatique a été
placé à l’entrée de la salle commune. Enfin, plusieurs chambres ont
été repeintes. Les intervenants – gestionnaire, Agence nationale
d’accueil des étrangers et des migrations (Anaem), Cimade – ont
reçu un bureau, des chaises et une armoire.

Sète
centre de rétention administrative

Liberté de circulation
Avant le début de l’année, les étrangers placés au CRA pouvaient
circuler librement dans le centre dès le matin à l’ouverture de leur
chambre, jusqu’au soir 22h. La nuit, ils étaient enfermés dans leur
chambre. Dorénavant, les chambres sont ouvertes jours et nuits, ce
qui permet notamment un accès libre au téléphone.

Conditions d’exercice des droits

Libre accès au téléphone
La partie réglementaire du code de l’entrée et du séjour des
étrangers prévoit que dans tout lieu de rétention existe un 
téléphone en accès libre. Cette condition est essentielle à l’exer-
cice effectif des droits des étrangers, qui consistent à pouvoir
communiquer avec leur consulat, un conseil, un interprète et toute
personne de leur choix.

Au CRA de Sète se trouvent deux cabines téléphoniques.
L’étranger doit être en possession d’une carte téléphonique pour
les utiliser. Ces cartes sont en vente à un distributeur automatique,
pour la somme de 10 euros. Depuis le début de l’année, les télé-
phones portables ayant la capacité de prendre des photos sont
interdits à l’intérieur du centre. Certains étrangers arrivent en réten-
tion sans ressource. Ils ne peuvent acheter une carte téléphonique
et ne peuvent ainsi se servir du téléphone. Pour ceux-ci, les droits
liés à la rétention, notamment de pouvoir communiquer avec 
l’avocat ou tout autre personne, restent virtuels. 

Plusieurs avocats ont évoqué ce problème devant le juge des
libertés et en appel à la cour d’appel de Montpellier. Cette 
dernière a, dans certains cas, donné raison à l’étranger. Tenant
compte de la jurisprudence de la cour d’appel, l’Administration
offre, depuis le mois de janvier 2008, à tout étranger ne possédant
pas plus de 10 v une carte téléphonique. 
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Interpellations 
Comme chaque année, l’Administration fixe des objectifs en
matière de reconduite à la frontière. Pour 2007, il s’agissait d’at-
teindre le nombre de 25 000 étrangers effectivement reconduits
à la frontière. La pression exercée sur les services de l’Etat est
importante. La recherche d’étrangers en situation irrégulière
devient la priorité des services de police. Cette exigence de
résultats a pour conséquence le développement de pratiques
peu respectueuses des droits des personnes.   

Interpellations devant la Cimade : les opérations de contrôle
d’identité, dans le but d’interpeller des clandestins, sont monnaie
courante dans l’Hérault. Les services de la PAF opèrent ces
contrôles d’identité sur réquisition écrite du procureur de la
République. Les policiers, pour une durée et sur des lieux
déterminés, sont autorisés à vérifier l’identité de toute personne.
Les réquisitions visent très régulièrement les quartiers à forte
population immigrée.

Depuis peu, ces contrôles d’identité sous autorité du procureur
de la République ont été effectués à proximité des locaux de la
Cimade à Montpellier. Les bureaux de la Cimade accueillent
chaque jour des étrangers venus demander de l’aide dans leurs
démarches auprès de l’Administration, ou dans la constitution
d’un dossier d’asile, voire pour certains dans l’apprentissage de
la langue française. Cette population représente une cible de
choix pour les services de police.  

Dans l’après midi du 13 mai 2007, des policiers de la PAF, pos-
tés à une dizaine de mètres du bureau de la Cimade, procé-
daient à des contrôle d’identité de personnes circulant sur le
trottoir et d’apparence “étrangère”. Un étranger qui se rendait à
la Cimade a été contrôlé et a prévenu l’association. Le responsa-
ble du groupe local de la Cimade, Jean-Paul Nunez, est allé
immédiatement rencontrer ces policiers, interrompant un
contrôle en cours. Il leur a demandé les raisons de ces contrôles
et notamment s’ils agissaient dans le cadre d’une réquisition du
procureur. Aucune réponse ne lui a été donnée. M. Nunez a fait
savoir qu’il ne quitterait pas les lieux pour empêcher ces contrôles
manifestement illégaux. Les policiers ont regagné leur voiture et
sont partis, en faisant savoir qu’ils reviendraient. La Cimade a
manifesté immédiatement sa désapprobation à la préfecture de
l’Hérault. Un communiqué de presse a dénoncé cette pratique
de la police.

Un député a saisi la Commission nationale de déontologie de la
sécurité (CNDS) de cette question. M. Nunez a été convoqué
par la CNDS le 18 octobre 2007. Un avis doit être rendu au
cours du 1er trimestre 2008. Des contrôles aux abords des
locaux de la Cimade à Montpellier ont eu lieu à la fin du mois
de décembre et au début du mois de janvier 2008.

Interpellations à domicile : interpeller les étrangers à leur domi-
cile n’était pas une méthode pratiquée par la préfecture de
l’Hérault, jusqu’à présent. Avec la mise en place de l’obligation
à quitter le territoire français (OQTF) au 1er janvier 2007, les
contrôles au domicile des étrangers se sont multipliés. 

Dans la plupart des cas, il s’agit de personnes faisant l’objet
d’une OQTF, et dont les attaches personnelles ou familiales sont
importantes en France (étudiants, conjoints de français, parents
d’enfant  français, jeunes majeurs scolarisés, etc.). Comme ces
personnes disposent en général d’un domicile stable et identifié,

elles peuvent être facilement contrôlées et interpellées par les 
services de police. Ces interpellations se font très tôt le matin. Elles
sont vécues très difficilement par les étrangers et leurs proches,
menottés sous les yeux de leurs conjoints, parents ou enfants. 

Cette pratique a des conséquences juridiques non négligeables
pour la suite de la procédure administrative. En effet, les étran-
gers sous le coup d’une OQTF ont un mois pour la contester
devant le tribunal administratif (TA). Après être saisi, le tribunal a
trois mois maximum pour se prononcer. Dans cette configuration,
le tribunal se réunit en formation collégiale (un collège de
magistrats traite le dossier). Lorsque l’étranger qui a exercé un
recours se trouve en rétention, la procédure change. La formation
collégiale qui dispose de trois mois pour instruire le dossier est
remplacée par le juge unique de la reconduite à la frontière.
L’audience doit alors avoir lieu dans les 72 heures suivant le pla-
cement en rétention. Par la mise en place d’une telle procédure,
les garanties offertes, plus importantes lorsque la requête est
examinée par un collège de magistrats avec une durée d’instruc-
tion plus longue, se réduisent, et ce sont les droits de la défense
qui en pâtissent.

Il est curieux, pour ne pas dire dramatique, d’observer que bien
souvent, les étrangers interpellés à leur domicile par le préfet,
sont par la suite assignés à résidence par le juge des libertés et
de la détention (JLD). Il n’y a pas meilleure démonstration pour
convaincre le juge de la réalité du domicile que d’y avoir déjà
été interpellé par les services de police…

Voici quelques uns des cas d’étrangers interpellés 

à leur domicile sur Montpellier :

Etudiants modèles. Deux étudiants chinois inscrits dans
une école privée de gestion d’entreprise et de marketing,
niveau bac + 5, font l’objet d’une OQTF au motif que leur
école n’est pas régulièrement enregistrée auprès du 
rectorat pour l’année 2006-2007. Ces élèves modèles
font simplement les frais d’une bourde administrative. Bien
que l’OQTF ait été confirmée au TA, la rétention adminis-
trative est annulée.

Le frère et la sœur. La police se présente au domicile
de Mlle E., sous le coup d’une OQTF, afin de l’emmener
au commissariat. Le frère de Mlle E. s’interpose. Il est
alors lui-même contrôlé. Comme il est en situation irrégu-
lière, il est arrêté et placé en garde à vue avec sa sœur, et
va faire l’objet d’un arrêté préfectoral de reconduite à la
frontière (APRF). Tous deux sont jeunes majeurs. Ils seront
assignés à résidence par le juge des libertés et de la
détention (JLD).  

Conjoints de Français. Deux cas de femmes, toutes
deux conjointes de français. Elles sont arrêtées à leur
domicile respectif très tôt le matin. L’une est  encore sous
la douche lorsque les gendarmes sonnent à la porte. Les
cheveux non rincés, le temps d’enfiler quelques vêtements,
elle est menée au commissariat. Ces deux femmes subis-
sent l’humiliation d’être interrogées par les policiers sur
les aspects les plus intimes de leur vie privée. Il s’agit en
effet de démontrer le caractère frauduleux des mariages.
Elles doivent répondre à des questions ayant trait à leur
vie de couple, à la fréquence de leurs rapports sexuels… 

centre de rétention administrative - SÈTE
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Toutes deux sont sous le coup d’une OQTF et des recours
au TA sont pendants. Suite à l’intervention de collectifs de
soutien et de la Cimade, elles sont libérées à l’issue de la
garde à vue, sans être placées en rétention.

M. S., conjoint de Français, fait l’objet d’une OQTF, qui
est contestée au TA. Il vit avec sa compagne depuis plus
de deux ans, mais ils ne se sont mariés qu’au mois de
mars 2007. Comme M. S. est assigné à résidence, son
recours sera examiné comme prévu par le TA en forma-
tion collégiale, et non par le juge de la reconduite à la
frontière.  

Mère française. Un jeune Marocain de 20 ans est
arrivé en France à l’âge de 13 ans. Il est scolarisé dès son
entrée sur le territoire français. Il vit avec sa mère, qui a
obtenu entre temps la nationalité française, et n’a plus de
père. L’OQTF est finalement annulé par le juge de la
reconduite.

Un jeune marocain scolarisé. Un jeune Marocain, âgé
d’à peine 18 ans, est sous le coup d’une OQTF. Il est 
toujours scolarisé. Titulaire d’un BEP, il est inscrit en lycée
professionnel pour préparer son bac professionnel, pour
l’année scolaire 2007-2008. 

Arrestation en préfecture : rappelons que la loi exige que
l’étranger qui sollicite l’admission au séjour en France se
présente en personne aux services de la préfecture. M. A.
se présente à la préfecture avec l’ensemble de son dossier
af in de demander un titre de séjour “conjoint de
Français”. Il est marié avec une ressortissante française
depuis le 30 juin 2007. Ils vivent ensemble depuis le mois
de novembre 2006. Un agent de la préfecture le reçoit
dans son bureau. L’agent, constatant l’irrégularité du
séjour de M. A., contacte la police. M. A. est interpellé
alors qu’il se trouve à la préfecture. Le préfet prend un
APRF à son encontre et le place en rétention. Malgré le
caractère déloyal et indigne d’une telle pratique, malgré
les recours et l’appel formé par son avocat, M. A. est 
renvoyé vers le Maroc.

Convocation au commissariat : ce ressortissant turc réside
en France depuis 2002. Il est convoqué au commissariat
d’Agde (34) par téléphone. On lui indique qu’il a été
flashé par un radar, et qu’il a donc commis un excès de
vitesse. Il est convoqué pour le lendemain, au commissa-
riat d’Agde. A sa grande surprise, il n’est nullement 
question de son infraction au code de la route lorsqu’il se
trouve face aux policiers. On lui demande directement ses
papiers. Et comme il est en situation irrégulière, il est placé
immédiatement en garde à vue.

Rafle dans un bus : une rafle eu lieu à Montpellier, le 
25 octobre. Sur réquisition du procureur, de nombreux 
policiers, sur deux artères importantes, ont arrêté les bus et
contrôlé l’ensemble des personnes se trouvant à l’intérieur.
Une telle opération, qui a provoqué un certain tollé 
médiatique, n’a pas été renouvelée depuis.

centre de rétention administrative

Les laissez-passer consulaires
L’un des obstacles, rencontré par l’Administration, à l’éloigne-
ment des étrangers réside dans la difficulté d’obtenir des laissez-
passer consulaires (LPC). Certains pays, comme la Tunisie, ne
répondent jamais dans le temps de la rétention aux demandes
de LPC. Ainsi, les ressortissants tunisiens sans passeport sont,
pour la plupart, remis en liberté au terme de 17 jours de réten-
tion. Les services de la préfecture de l’Hérault ont bien intégré
cet état de fait, puisqu’il n’est jamais demandé de deuxième 
prolongation.

D’autres pays, comme l’Algérie, posent aussi des problèmes. Il
arrive régulièrement que des Algériens, souhaitant partir, ne
soient pas reconnus et risquent ainsi d’être condamné par un 
tribunal correctionnel à de la prison ferme, pour s’être soustrait
volontairement à une mesure d’éloignement. Il est parfois possi-
ble, lorsque des documents d’identité sont récupérés, de solliciter
une nouvelle entrevue avec le consul, et d’obtenir finalement un
laissez-passer. 

Information sur les audiences
Depuis des années, l’étranger en rétention au CRA de Sète
n’était jamais avisé de la tenue d’une audience le concernant
devant le JLD. Cette information lui était transmise de façon aléa-
toire par les services de police. Bien souvent, en l’absence de la
Cimade, l’étranger n’apprenait la tenue de cette audience
qu’au moment de son départ au tribunal. Il lui était alors très 
difficile de préparer sa défense, de prévenir sa famille ou son
avocat. Depuis le mois de décembre, et une ordonnance de la
cour d’appel de Montpellier, chaque étranger se voit notifier
l’avis d’audience, sur lequel sont indiquées la date et l’heure de
sa présentation devant le JLD. 

Détention abusive
Un ressortissant tunisien, est interpellé sur la voie publique. En
garde à vue, le procureur de la République ne le poursuit pas et
c’est l’éloignement qui est privilégié. Quelques mois plus tôt, ce
Tunisien avait séjourné en rétention à Sète. Il avait été libéré, car
son consulat n’avait pas répondu dans les temps à la demande
de délivrance de laissez-passer. Puis, alors qu’il est libre, le
consulat de Tunisie indique au préfet de l’Hérault qu’il ne le
reconnaît pas comme ressortissant tunisien. 

En possession de cette information dès le début de son second
placement en rétention, l’Administration admet ne pas vouloir
tenter de le reconduire, mais de saisir la cellule investigation de
la PAF puis de le déférer devant le tribunal correctionnel. La pré-
fecture a donc placé en rétention une personne qu’elle savait ne
pouvoir éloigner, mais qu’elle souhaitait poursuivre devant un 
tribunal.

La rétention administrative n’est plus alors exclusivement 
destinée, comme la loi le prévoit, à organiser le départ de
l’étranger sous le coup d’une mesure d’éloignement, mais 
permet à l’administration de gérer tranquillement certains 
dossiers difficiles, de faire pression sur l’étranger pour qu’il
avoue sa véritable nationalité.

Le JLD a été saisi de l’affaire, mais l’étranger a été déféré avant
qu’une audience n’ait été fixée.
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Les autres intervenants en rétention 

Réunions trimestrielles des intervenants 
À l’initiative du chef de centre (PAF), des réunions sont tenues
régulièrement en présence de tous les intervenants au centre de
rétention : Anaem, service médical, PAF et Cimade. Ces réunions
ont pour but d’évoquer les difficultés rencontrées, de faire le
point sur certains aspects de la rétention. Trois réunions ont eu
lieu pour l’année 2007. La quatrième s’est tenue le l5 janvier
2008.

Changement au niveau de l’intendance
Depuis l’ouverture du CRA de Sète, le ministère de la Justice 
prenait en charge toute l’activité relevant de l’intendance. A 
partir du 1er janvier 2007, une société privée, GEPSA, remplace le
ministère de la Justice pour assurer la gestion du centre 
(distribution des repas, nettoyage des locaux, blanchisserie, etc.).

Anaem
Depuis le 1er février, une représentante de l’Anaem assure une
permanence quotidienne, en matinée, de 9h30 à 14h. Elle
effectue des achats pour les étrangers, leur permet de télépho-
ner, s’occupe de récupérer les mandats.

Service médical
Lorsqu’un étranger placé en rétention est gravement malade et
ne peut bénéficier de soins dans son pays d’origine, le service
médical du centre transmet un rapport détaillé au médecin chef
inspecteur de santé publique de la Direction départementale
des affaires sanitaires et sociales (DDASS). Suite à l’examen de
ce rapport, le médecin transmet un avis au préfet. La décision
finale revient au préfet, qui n’est pas tenu de suivre l’avis du
médecin-chef.

Plusieurs cas d’étrangers malades ont été relevés sur l’année
2007. L’intervention de la DDASS est souvent favorable à
l’étranger, s’agissant de pathologies comme les hépatites B et C,
ou l’épilepsie. L’avis du médecin-inspecteur de santé publique
(MISP) est systématiquement suivi par le préfet de l’Hérault. A la
sortie du centre, l’étranger malade est invité à se présenter aux
services de la préfecture pour constituer un dossier, et se voir
remettre une autorisation provisoire de séjour.

Par ailleurs, plusieurs étrangers ont dû être hospitalisés, alors
qu’ils étaient sous le coup d’une mesure de rétention. Dans ce
cas, la rétention est systématiquement abrogée par le préfet. A
la fin de son séjour à l’hôpital, l’étranger est laissé libre. Le traite-
ment des dossiers d’étrangers malades par le préfet de l’Hérault
est sur l’année tout à fait respectueux des droits des personnes. 

Epidémie de gale au centre de rétention. Une épidémie s’est décla-
rée le lundi 26 novembre, au CRA de Sète. Deux cas ont été 
enregistrés, et cinq autres personnes susceptibles d’avoir été conta-
minées. Cette maladie bénigne n’en est pas moins très contagieuse.
Une mise en quarantaine des cas a été ordonnée rapidement par
la DDASS. Cependant, cette décision portait atteinte aux droits des
personnes. Confinés dès le lundi soir dans leur chambre, ils
n’avaient plus accès au téléphone, ni aux différents intervenants.
Certains n’ont pu être présentés devant le JLD et ont vu prolongé
leur rétention sans avoir la possibilité de se défendre. Le directeur
de cabinet de la préfecture s’est déplacé au CRA le mardi
27novembre. Décision avait été prise de confiner les 17 étrangers
alors au CRA, puis de les libérer après les avoir traités et décon-
taminés. Les étrangers ont tous accepté cette proposition. Le
confinement dure 48 heures après la prise du traitement. Ils ont
été libérés le vendredi 30 en début d’après-midi. Le CRA est
resté fermé 3 jours, le temps d’être entièrement décontaminé.  

Intervention favorable de la préfecture

M. B. ressortissant marocain vit en concubinage avec sa com-
pagne de nationalité française. Elle est enceinte de 9 mois et
doit accoucher dans très peu de jours. M. B. est interpellé et
placé au centre de Sète. La reconnaissance prénatale avait
été faite. M. B. fait venir son passeport au CRA, afin de
confirmer son identité. Le préfet abroge le placement en
rétention administrative, ainsi que la reconduite à la fron-
tière, puisque M. B. sera parent d’enfant français sous peu.

Problème de nationalité

M. B. J. est de nationalité algérienne. Il déclare toutefois être de
nationalité française. En effet, il est né le 10 octobre 1976 à
Annecy. Ses deux parents sont nés en Algérie avant la déclara-
tion d’indépendance. Par conséquent, par le principe du dou-
ble droit du sol, M. B. J. est de nationalité française. La difficulté
repose sur le fait que M. B. J. ne dispose pas de documents
d’identité mais uniquement d’un extrait d’acte de naissance. Sur
la base de ce document, il conteste l’APRF, et soulève cette
question de nationalité au TA. Le tribunal estime qu’il s’agit
d’une question préjudicielle renvoie M. B.J. à se pourvoir
devant le tribunal de grande instance, tel que le prévoit l’article
1042 du nouveau code de procédure civile. 

Une traversée périlleuse

M. M. est de nationalité algérienne. Déjà passé par le centre 
de rétention de Sète au mois de juin 2006, il avait été expulsé
vers l’Algérie. Il laissait en France sa petite amie. Quelques mois
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plus tard, il quitte l’Algérie pour l’Espagne à bord d’une petite
embarcation, un bateau de pêcheur de 12 mètres de long. Une
centaine de personnes se pressent dans le port, devant le bateau,
pour embarquer. 43 personnes y prennent place. La mer est hou-
leuse. Le bateau est en surcharge. Les autorités algériennes 
laissent faire. L’embarcation passe devant les installations militai-
res avant de prendre la pleine mer. M. M. a payé 1 250 w son
billet pour l’Espagne. Rapidement, M. M. se rend compte du
danger. L’eau rentre de toute part. Il commence à écoper avec
un seau, alors que les autres passagers demeurent apathi-
ques. Ils sont à la dérive. Le soir, un avion les survole. Plus
tard, c’est un hélicoptère qui passe au-dessus d’eux. Un
bateau de la police espagnole vient les chercher et les
emmène à Almeria. À leur arrivée dans le port, ils sont accueil-
lis par de nombreux journalistes. Ils sont placés dans des 
tentes et reçoivent à boire, à manger et des vêtements. La
police espagnole les interroge. Ils sont enfermés pendant 
quatre jours. M. M. dénonce alors les passeurs, afin d’obtenir
le droit de rester en Espagne. Il donnera les noms de ceux qui,
sur l’embarcation, étaient de mèche avec les passeurs en
Algérie. Ils sont deux à dénoncer les passeurs. Tous deux sont
remis en liberté, alors que les autres sont renvoyés en Algérie.  
M. M. rejoint sa famille en Espagne, à Saragosse. Puis, il
décide de venir visiter sa petite amie en France, qui est
malade. C’est à cette occasion qu’il est arrêté par les services
de police à Montpellier. La perspective d’être reconduit à 
destination de l’Algérie le terrifie. En effet, un ami à lui, resté
en Algérie, l’informe que les passeurs ont été condamnés à de
lourdes peines de prison, en Espagne et en Algérie. Par la
suite, il apprend que le chef du réseau, d’abord incarcéré en
Algérie a été libéré et a repris ses activités. M. M. ne peut 
rentrer dans son pays, sous peine de subir les représailles des
trafiquants, peu inquiétés par les autorités algériennes. Il
décide de demander l’asile, alors qu’il est en rétention. 
La réponse est négative. M. M. refuse de coopérer avec les
autorités algériennes pour obtenir un laissez-passer.
Finalement, placé en garde à vue, il reçoit une convocation du
procureur de la République, et est laissé libre.  

L’annulation d’un APRF pour un 
ressortissant algérien homosexuel

M. E. a quitté l’Algérie en raison des persécutions subies du
fait de son homosexualité. Il est issu d’une riche famille. Il est à
plusieurs reprises, en raison de son homosexualité, séquestré,
battu et humilié. Les homosexuels sont fortement rejetés en
Algérie, il ne peut attendre l’aide de personne en dehors de sa
famille. Il vient en France en 2001 pour y trouver refuge. Le
juge administratif conclut à une erreur manifeste d’apprécia-
tion, eu égard à son intégration en France (durée du séjour
depuis 2001, insertion professionnelle) et à ses problèmes en
Algérie.

Les cas de double peine 

• M. B. est arrivé en France en 1978, à l’âge de 6 ans. Il n’a
jamais quitté le territoire français. Toute sa famille réside en
France : ses parents, ses 6 frères et sœurs. Il est marié à une
ressortissante marocaine, titulaire d’une carte de résident de
10 ans. Il a deux enfants dont l’un est Français et attend des

centre de rétention administrative

jumeaux de sa femme. Il a été condamné en 1998 à une inter-
diction définitive du territoire. Il est interpellé à la sous-préfec-
ture de Béziers, alors qu’il venait renouveler un récépissé de
demande de titre de séjour. Il ignorait que son interdiction du
territoire français (ITF) ne lui permettait plus de séjourner en
France. Les services de police le cueillent au guichet. Ils indi-
quent pourtant dans le procès-verbal qu’ils ont reconnu M. B.
dans la rue et l’ont interpellé car il était recherché. Il sera fina-
lement libéré du CRA pour raisons médicales. Il est apparu
qu’il était porteur de l’hépatite B et C.

• M. G., ressortissant tunisien, est arrivé en France en 1970, à
l’âge de 5 ans. Condamné à plusieurs reprises, il fait l’objet
d’un arrêté d’expulsion. Il est expulsé deux fois, en 1999 et en
2001. Il revient à chaque fois très rapidement en France. Il est
parent d’enfant français et vit depuis deux ans avec une 
ressortissante française. Il saisit le préfet de l’Hérault d’une
demande d’admission au séjour, persuadé que son arrêté
d’expulsion n’est plus valable, depuis le temps. Il est interpellé
à son domicile, placé en garde à vue puis au CRA. Porteur de
l’hépatite C, la DDASS estime qu’il peut être soigné en cas de
retour en Tunisie. Finalement, emmené à Marseille pour pren-
dre le bateau le dernier jour de rétention, le laissez-passer ne
sera pas délivré à temps. M. G. est donc remis en liberté sur le
port de Marseille. 

• M. B., ressortissant marocain, réside en France depuis
1990. Il fait l’objet d’un arrêté ministériel d’expulsion (AME)
depuis le 10 janvier 2000. Expulsé à trois reprises (2 fois en
2002 et 1 fois en 2003), il est toujours revenu rapidement en
France. Son ex épouse et ses trois enfants (tous de nationalité
française, âgés de 10, 5 et 3 ans) sont en France. La mère des
enfants étant dans l’incapacité psychologique de s’occuper
d’eux, ils ont été placés par l’Aide sociale à l’enfance (ASE)
dans une famille d’accueil. La présence de M. B. est considé-
rée comme indispensable aux enfants par les services de l’ASE
qui suivent ce dossier. Il contribue à leur équilibre affectif et
moral, par ses visites régulières, et un contact téléphonique
permanent. Suite à la saisine en urgence du ministère de
l’Intérieur, la rétention de M. B. a pris fin, et une assignation à
résidence lui a été délivrée. 

• M. N. est placé en rétention pour la seconde fois en quel-
ques mois. Il a été condamné à plusieurs peines d’emprisonne-
ment et à une ITF définitive le 15 février 1996. Il réside en
France depuis 1985. En 1989, il rencontre Mme B. de nationa-
lité française. Depuis, ils ont eu  2 enfants (de 15 et 2 ans) et
se sont mariés le 28 février 2003, alors que M. N. se trouvait
en prison. Le plus jeune des enfants souffre d’une grave maladie
affectant le cerveau. Les soins sont constants et il est établi que
la présence de M. N. est indispensable auprès de son fils. 
Après différentes interventions auprès de l’Administration
(ministre de l’Intérieur, préfet de l’Hérault), la rétention de 
M. N. est levée. Quelques jours plus tard, le TGI de
Montpellier statue sur la requête en relèvement de l’interdic-
tion du territoire introduite par son avocat. Le tribunal accède
à la requête de M. N. et relève l’interdiction du territoire. Le
jugement rendu par le TGI ne donne aucune indication précise
sur les raisons qui l’ont amené à une telle décision.

• M. T. n’est plus présent en France lorsqu’il est condamné le
28 novembre 2001, à une interdiction du territoire de cinq ans
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et à une peine d’emprisonnement. Il revient fin 2004 pour
rejoindre sa compagne de nationalité française. Ils ont un
enfant ensemble. Au cours de l’année 2006, M. T. dépose
une demande de titre de séjour auprès des services de la pré-
fecture de l’Hérault. Il est convoqué au commissariat.
Lorsqu’il s’y rend avec sa compagne, il a la désagréable 
surprise d’apprendre qu’il fait l’objet d’une interdiction du
territoire. Il est immédiatement interpellé et placé en garde à
vue. Il est alors placé en détention et purge la peine d’empri-
sonnement ordonnée lors de sa condamnation le 28 novembre
2001. A sa sortie de prison en mars 2007, il est placé au
CRA pour exécuter l’ITF. Cependant, depuis le 28 novembre
2001, plus de 5 ans se sont écoulés. La question de la caducité
de l’ITF se pose. Ni le JLD ni la cour d’appel ne se pronon-
cent et se contentent de rappeler les conditions de la 
prescription des peines. La question ne sera pas tranchée,
puisque le TGI statue quasiment simultanément sur la requête
en relèvement déposée par son avocat et lui donne gain de
cause : l’ITF est relevée.

Éléments statistiques

Nombre de personnes retenues, âge moyen, sexe

Sexe Nombre

FEMMES 36
HOMMES 1 027

Mois Nombre %

Janvier 113 10,63 %
Février 88 8,28 %
Mars 96 9,03 %
Avril 84 7,90 %
Mai 82 7,71 %
Juin 91 8,56 %
Juillet 83 7,81 %
Août 93 8,75 %
Septembre 99 9,31 %
Octobre 94 8,84 %
Novembre 70 6,59 %
Décembre 70 6,59 %
TOTAL 1 063 100,00 %

Le nombre de retenus a peu évolué d’une année sur l’autre. 
En 2007, 1 063 personnes sont arrivées au CRA, contre 1 133
en 2006. Le nombre d’étrangers placés en rétention a chuté pour
les mois de novembre et de décembre (70 personnes par mois sur
ces deux mois). Cette baisse s’explique en partie par la capacité
réduite du centre (20 places au lieu de 28, du fait des travaux
d’extension) et à la mise en quarantaine du CRA suite à l’épidé-
mie de gale au mois de novembre. Les interpellations dans
l’Hérault ont été, par ailleurs, moins nombreuses en décembre.

Il y a très peu de femmes placées en rétention à Sète (moins de
5 %). Cet état de fait est plutôt heureux. En effet, aucune disposi-
tion n’a été prise afin d’aménager un espace réservé aux 

femmes. Bien que disposant de chambres qui leur sont réser-
vées, elles vivent avec les hommes dans l’espace commun de la
rétention. Les familles ne sont pas acceptées au CRA de Sète.
L’âge moyen des étrangers est de 32 ans.

Nationalités rencontrées principalement

Nationalité Nombre %

MAROC 519 48,82 %
ALGERIE 177 16,65 %
TURQUIE 100 9,41 %
TUNISIE 48 4,52 %
PAKISTAN 16 1,51 %
CHINE 16 1,51 %
SENEGAL 12 1,13 %
BRESIL 10 0,94 %

Il y a peu de changement en ce qui concerne les nationalités les
plus représentées. Les populations du Maghreb, fortement
implantées dans la région de Montpellier sont les premières en
importance. La ligne de bateau reliant Sète à Tanger (Maroc)
explique aussi certains transferts d’étrangers vers le CRA de
Sète. La population turque est aussi fortement implantée dans
l’Hérault, ce qui explique qu’un grand nombre d’entre eux
soient passés par Sète.

Mesures d’éloignement

Mesure Nombre %

APRF 941 88,52 %
OQTF 90 8,47 %
ITF 25 2,35 %
Indéterminée 4 0,38 %
AME 2 0,19 %
APE 1 0,09 %
TOTAL 1 063 100,00 %

Principaux départements de provenance des retenus 

NOM Nombre %

HÉRAULT 626 59,06 %
PYRENÉES ORIENTALES 321 30,28 %
GARD 39 3,68 %
AUDE 31 2,92 %
ISÈRE 10 0,94 %
VAR 8 0,75 %

Le CRA de Sète reçoit des étrangers essentiellement en prove-
nance du département de l’Hérault (59 %). La plupart des inter-
pellations sont le fait de la brigade mobile de recherche de la
PAF. Des opérations de contrôle sont effectuées dans les quar-
tiers à forte population immigrée. Les services de police dispo-
sent de réquisitions du procureur de la République. Ces
opérations sont quasi quotidiennes. Il existe une grande coopé-
ration entre les services du préfet, ceux de la PAF et le parquet.

Près d’un tiers des étrangers placés en rétention proviennent du
département des Pyrénées-Orientales (PO). Ils sont pour la
grande majorité interpellés lors de contrôles opérés à la 
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frontière franco espagnole. Le préfet des PO a souvent transféré
des retenus au CRA de Sète, notamment s’agissant de maro-
cains, prêts à prendre le bateau pour Tanger. Le transfert
d’étrangers vers Sète a aussi pour but de délester le CRA de
Rivesaltes, souvent au maximum de ses capacités. Les transferts
en provenance des PO devraient disparaître par la suite, avec
l’ouverture au mois de décembre 2007 d’un centre de 50 
places à Perpignan.  

Destin des retenus

Destin précis Nombre %

EMBARQUÉ 497 46,75%
LIBÉRÉ TGI 130 12,23%
RÉADMIS SIMPLE 84 7,90%
LIBÉRE FIN RÉTENTION 62 5,83%
ASSIGNÉ TGI 60 5,64%
LIBÉRÉ TA 53 4,99%
DÉFÉRÉ 34 3,20%
LIBÉRÉ PRÉF 29 2,73%
INCONNU 26 2,45 %
RAISON MEDICALE 21 1,98 %
TRANSFERE 20 1,88 %
ASSIGNE CA 15 1,41 %
LIBERE CA 14 1,32 %
REFUS EMBARQUEMENT 7 0,66 %
HOSPITALISE 6 0,56 %
FUITE 4 0,38 %
ASSIGNE 1 0,09 %
TOTAL 1 063 100,00 %

Le nombre de personnes effectivement reconduites à destination
de leur pays d’origine a fortement baissé. Pour 2006, 57 % des
personnes passées par Sète étaient éloignées. Pour 2007, cela
ne représente plus que 47 %. Il est difficile de retenir un facteur
en particulier permettant d’expliquer une telle baisse. Quelques
éléments méritent cependant d’être évoqués : un plus grand
nombre de réadmission (84 contre 30 en 2006), l’absence de
ressortissants roumains depuis leur entrée dans l’Union euro-
péenne le 1er janvier 2007 (cette population s’opposant 
rarement au retour, de fait, 77 % d’entre eux ont été reconduits
en 2006), l’épidémie de gale au mois de novembre (13 
libérations), etc.

Durée moyenne de rétention
6,62 jours contre 6,29 jours en 2006. La moyenne est stable.
Elle est de 4 jours inférieure à la moyenne nationale. La plupart
des étrangers placés à Sète le sont par le préfet de l’Hérault. La
pratique administrative locale permet d’expliquer en partie un
séjour en rétention plus court que dans d’autres centres. Tout
d’abord, les diligences exercées par le préfet de l’Hérault pour
exécuter les mesures d’éloignement donnent un premier élément
d’explication. Ensuite, les demandes de prorogation sont assez
rares. Ainsi, il est assez rare qu’un étranger soit placé 32 jours
en rétention. Enfin, lorsqu’il apparaît qu’un étranger ne pourra
pas être reconduit, il est souvent mis fin à sa rétention avant le
terme prévu.

centre de rétention administrative

Décision du JLD

Résultat Nombre
ASSIGNÉ 60
LIBÉRÉ 122
MAINTENU 837

Les assignations à résidence demeurent difficiles à obtenir. Sur les
derniers mois de l’année, il est apparu que la plupart des assigna-
tions à résidence avaient été ordonnées en faveur d’étrangers
sous le coup d’une OQTF. En effet, disposant pour la plupart d’un
domicile (où ils ont été interpellés parfois), et d’un passeport en
cours de validité, les étrangers faisant l’objet d’une OQTF ont 
souvent des garanties de représentation importantes.

Résultat prorogation 

(en jours) Nombre

0 8
15 8
5 9

Il y a peu de demande de seconde prolongation. Dans la plupart
des cas, ces demandes ont été faites lorsque l’étranger avait solli-
cité l’asile pendant le temps de la rétention. L’absence de réponse
de l’Ofpra dans le délai de 96 heures pousse l’administration à
saisir le JLD pour une deuxième demande de prolongation. Le 
préfet obtient sur ce fondement la prolongation de la rétention
devant le JLD et ceci malgré la jurisprudence constante de la Cour
de cassation qui indique que le fait de demander l’asile est un
droit et non une obstruction faite à la mesure d’éloignement, et
que cela ne peut donc justifier la prolongation de la rétention. Par
contre, lorsqu’il s’agit d’attendre la réponse de consulats comme
celui de la Tunisie, du Maroc, ou des pays de l’ex-Yougoslavie, la
préfecture de l’Hérault ne demande pas de prorogation. En effet,
d’expérience, il est établi que cette seconde prolongation ne 
permettra pas d’obtenir un laissez-passer.

Recours au TA

Résultat Recours Nombre %

ANNULATION DESTINATION 1 0,39 %
ANNULE 70 27,34 %
CONFIRME 185 72,27 %
TOTAL 256 100,00 %

Nombre de personnes vues par la Cimade : 883
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DESCRIPTION DU CENTRE

Date d’ouverture 1993

Adresse 15, quai François Maillol - 34200 Sète

Numéro de téléphone administratif du centre 04 99 04 96 63

Capacité de rétention Début 2007 : 29
Fin 2007 : 29

Prévisions : 33

Nombre de bâtiments d’hébergement 1

Nombre de chambres 12

Nombre de lits par chambre 2 – 4

Superficie des chambres 12 m2

Nombre de douches 12

Nombre de W.-C. 12

Distributeurs automatiques Oui   

Contenu Cartes téléphoniques, cigarettes, boissons, friandises

Monnayeur Oui

Espace collectif (description) Une grande pièce de 30 m2 où sont disposés : 
• un distributeur automatique

• un baby-foot
• une télévision

• des tables et des chaises
• règlement intérieur traduit en 6 langues

Conditions d’accès Horaires limités : de 9h à 22h

Cour extérieure (description) Petite cour, accessible par la porte de la pièce 
collective où sont disposés un baby-foot et des bancs. 

La cour est grillagée, et recouverte d’un filet. 
Elle est équipée de caméras

Conditions d’accès Horaires limités

Règlement intérieur conforme à la partie réglementaire du Ceseda Oui

Affichage/Traduction Oui (français, arabe, italien, espagnol, 
roumain, turc, chinois, anglais)

Nombre de cabines téléphoniques 2

Numéro de téléphone des cabines pour joindre les retenus 04 67 51 83 15
04 67 51 83 33

Visites (jours et horaires) Tous les jours, 9h30-11h30 ; 14h - 17h

Accès au centre par transports en commun Gare SNCF – arrêt de bus

LES INTERVENANTS

Chef de centre M. Viguier

Service de garde PAF

Escortes assurées par PAF – service interpellateur

Gestion des éloignements Préfecture et PAF   

Anaem – nombre d’agents 1

Fonctions Ecoute, récupération des bagages, change d’argent et achats   

Personnel médical au centre 3 infirmières et
nombre de médecins/d’infirmiers 1 médecin responsable

Hôpital conventionné CHIBT Sète

Cimade - nombre d’intervenants 1

Avocats se déplacent au centre ? Rarement

Permanence spécifique au barreau Oui   

Si oui, numéro de téléphone Aucun

Visite du procureur de la République en 2007 Non

LES SERVICES

Hôtellerie (draps/couvertures) fournis par Sté GEPSA

Renouvellement A l’arrivée et sur demande

Entretien assuré par Sté GEPSA

Restauration (repas fournis par) Sté GEPSA

Repas préparés par Sté GEPSA

Entretien et hygiène des locaux assurés par Sté GEPSA

Fréquence Tous les jours

Nécessaire hygiène et toilette  1 savonnette, 3 gels douche, 3 dentifrices, 
des retenus composé de 1 brosse à dent, 1 serviette

Délivré par Sté GEPSA

Renouvellement À la demande

Blanchisserie des affaires des retenus Oui   

Assurée par Sté GEPSA

Fréquence Tous les jours

Existence d’un vestiaire Non

DESCRIPTIF DES BÂTIMENTS
Le centre de rétention est situé dans les bâtiments réhabilités de l’arsenal de Sète. Il est attenant aux locaux 
de la police aux frontières. 
Le centre est en longueur et dispose d’un étage. Une cour de promenade est accolée latéralement sur la longueur 
du bâtiment au rez-de-chaussée. 
Au RDC : l’accès à la zone de rétention se fait par le poste de garde, dans lequel se trouve aussi le local visiteur. 
La zone de rétention est répartie sur les deux niveaux du bâtiment. 
A l’étage, se trouvent également les locaux du gestionnaire, de la Cimade, de l’Anaem, du service médical, 
une cuisine et un réfectoire. 
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Conditions matérielles de rétention

L’administration pénitentiaire était présente à Rivesaltes depuis
de longues années. Le gérant du centre ainsi que 4 employés
s’occupaient du ménage, de la distribution des repas, des petites
réparations, de la désinfection etc. Avec le retrait définitif de
l’administration pénitentiaire des centres de rétention, ces attribu-
tions sont passées à des sociétés privées. Des femmes de
ménage viennent désormais le matin, une société emploie du
personnel pour la distribution des repas, d’autres viennent chercher
le linge et d’autres encore viennent pour la désinfection.

Rivesaltes

L’année 2007 a été marquée par plusieurs

changements majeurs dans le 

fonctionnement du centre de rétention

administrative (CRA) de Rivesaltes : 

le départ de l’administration pénitentiaire

en début d’année, la modification des

horaires d’enfermement et du nombre de

places disponibles en mars, la fermeture 

“accidentelle” du CRA et sa transforma-

tion momentanée en LRA en octobre 

et novembre, l’arrivée d’une deuxième

intervenante Cimade à temps plein en

prévision de l’ouverture du nouveau 

centre et finalement, le 17 décembre, la

fermeture définitive du CRA de Rivesaltes

et l’ouverture du CRA de Perpignan.

L’avantage est que la direction du centre décide des horaires
d’intervention, des produits utilisés etc. Cependant, nous avons
remarqué durant les premières semaines qu’en fin d’après midi,
les toilettes étaient plus sales, de petites réparations traînaient
plus et les retenus qui n’arrivaient pas aux heures habituelles
n’avaient pas de repas à leur disposition. Ces dysfonctionne-
ments ont disparu petit à petit au fil des mois.  

L’enfermement a depuis toujours caractérisé le fonctionnement
du centre de Rivesaltes. Ainsi, à la différence des autres centres,
les retenus de Rivesaltes étaient enfermés durant 12h45 par jour
dans leurs chambres. Pour chaque envie d’aller aux toilettes ou
de boire de l’eau, les retenus devaient appeler par une sonnette
un gendarme mobile (GM) qui leur ouvrait la porte, les attendait
devant les toilettes et les enfermait par la suite. Suite à l’incendie
au CRA de Vincennes en janvier 2007, la gendarmerie natio-
nale a jugé trop dangereux l’enfermement des personnes dans
des chambres, puisqu’en cas d’incendie, cela prenait trop de
temps d’ouvrir les portes. Ainsi, depuis fin mars 2007, les retenus
n’étaient plus enfermés dans leurs chambres. Seules, les portes
donnant accès aux “zones de rétention” à savoir les deux ailes
du bâtiment où se trouvaient les chambres étaient désormais 
fermées. 

Cette modification dans le fonctionnement interne n’est pas sans
conséquences : les personnes retenues sont moins frappées par
l’enfermement et une baisse du nombre de places disponibles a
été décidée par la direction du CRA. En effet, pour des raisons
de sécurité interne, la direction du CRA a baissé le nombre des
places de 21 à 16. De plus, depuis cette date, ni les femmes ni
les transsexuels ne sont admis au CRA de Rivesaltes.
Concernant le fonctionnement de l’ancien centre, mis à part les
modifications indiquées ci-dessus, l’année 2007 n’a pas
apporté de grands changements. Les retenus n’avaient ni le droit
de conserver leurs effets personnels, ni les cigarettes ou leur 
téléphones portables. Ils étaient en permanence surveillés par
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les GM et leur périmètre de circulation était extrêmement réduit.
Les retenus ont souffert, comme les autres années, de la vétusté
des lieux, les exposant à de fortes chaleurs en été et au froid 
l’hiver. Les toilettes étaient (malgré un nettoyage quotidien) dans
un piètre état. L’étroitesse des lieux et la présence permanente
des GM étaient souvent source de conflits. De plus, des problèmes
avec l’arrivée d’eau (robinets, douches, chasses d’eau) ont
causé à plusieurs reprises des pénuries qui ont été palliées par
l’achat de bouteilles d’eau potable. Pour résumer, comme les
autres années, les conditions de rétention ont été particulière-
ment dures, il était grand temps que Rivesaltes ferme. 

Le 19 octobre 2007 survient un autre événement : suite à une
modification par décret de la liste des centres de rétention, le
CRA de Rivesaltes, est désormais dépourvu de base légale justi-
fiant son existence. En effet, la nouvelle liste, publiée le 13 octobre
ne prévoit dans les Pyrénées-Orientales (PO) qu’un seul centre :
celui dans la rue des Frères-Voisin, à Perpignan. Le CRA de
Rivesaltes, route d’Opoul, est donc fermé. Quand la préfecture
s’en rend compte, elle transfère les retenus dans les autres CRA
dans la région (Sète, Nîmes, Toulouse) et ouvre à partir du 20
octobre un LRA permanent. Celui reste en place pendant deux
semaines, temps nécessaire pour modifier la liste des CRA au
plus haut niveau. Le 5 novembre le LRA ferme et le CRA de
Rivesaltes ouvre à nouveau. Pendant ces deux semaines, les rete-
nus placés à Rivesaltes ne faisaient que passer devant le juge
des libertés et de la détention (JLD) de Perpignan avant d’être
transférés dans les autres centres. Début novembre arrive une
deuxième intervenante de la Cimade à Rivesaltes en prévision
du nouveau CRA. Ceci a permis un meilleur accompagnement
des retenus au CRA mais également d’améliorer globalement la
défense de leurs droits pendant et après la rétention, en particu-
lier grâce au renforcement du travail avec le barreau de
Perpignan et d’autres associations. 

L’événement majeur de 2007 reste sans doute la fermeture après
22 ans de fonctionnement du centre de Rivesaltes. Les derniers 
retenus placés dans ce centre quittent les lieux le 17 décembre. Se
termine ainsi l’enfermement de personnes sur le terrain du camp
militaire Joffre de Rivesaltes, qui avait débuté en 1940 par l’interne-
ment des Républicains espagnols, de juifs étrangers et de Tsiganes.
Le transfert du CRA de Rivesaltes à Perpignan s’explique avant tout
par les pressions exercées par l’équipe du projet du Mémorial du
Camp de Rivesaltes (Conseil général des PO) qui a revendiqué, en
vue de la construction du mémorial, la fermeture du CRA sur le 
terrain militaire de Rivesaltes.

L’ouverture du nouveau CRA, prévue depuis des années et retar-
dée à plusieurs reprises durant l’année 2007, se fait finalement
le 20 décembre. Avec une capacité de 50 places, réservées 
uniquement aux hommes, le nouveau CRA se situe sur la com-
mune de Perpignan, proche de l’aéroport. Composé de cinq
secteurs pour les retenus, d’un bâtiment accueillant le réfectoire,
la salle de détente et les bureaux de la Cimade, de l’Agence
d’accueil des étrangers et des migrations (Anaem) et du service
médical et d’un bâtiment réservé aux gendarmes, le nouveau
centre est beaucoup plus vaste que l’ancien. Les conditions
matérielles de rétention se sont améliorées, mais l’enfermement
et sa finalité, l’expulsion, la souffrance humaine que cela
entraîne reste identique. 

Les retenus peuvent désormais conserver les téléphones porta-
bles, leurs lacets, papiers, cigarettes, lecteurs MP3 etc. Ils ont un

accès illimité aux cabines téléphoniques et peuvent utiliser la
cour de promenade entre 7h et 21h. L’ouverture du nouveau
CRA s’est faite dans la précipitation et le désordre. Les bâtiments
n’étaient pas prêts, le chauffage pas en marche, le mobilier pas
livré, les consignes concernant le fonctionnement intérieur 
pas claires. La mise en place prendra du temps. Aujourd’hui, en 
janvier 2008, il est trop tôt pour dresser un constat plus précis.  

Conditions d’exercice des droits

Les personnes placées au CRA de Rivesaltes, fidèle à la tradition
des lieux, sont à 95 % des migrants qui n’ont jamais vécu en
France. Ils viennent d’arriver, ils sont de passage, ils vivent dans
d’autres Etats de l’Union européenne (UE). Ils n’ont pas d’attaches
familiales en France, pas d’enfants ou de conjoint. Ce sont majori-
tairement des personnes traversant la France, depuis l’Italie, la
Suisse, l’Allemagne ou la Belgique et qui veulent se rendre en
Espagne. Ces personnes sont contrôlées par la police aux fron-
tières (PAF) à la sortie du territoire français, à quelques mètres de
l’Espagne. Elles sont interpellées dans les bus Eurolines, en train ou
en voiture, voire à pied. Ce sont des gens qui ne veulent pas rester
en France, qui sont de passage. Mais, quotas obligent, il faut,
comme disait un agent de la préfecture, “prendre ce qui nous
passe sous la main” : sans distinction entre touriste et migrant, sans
discrimination, tout le monde, même des Néo-Zélandais ou des
Etats-Uniens, pourvu qu’il n’y ait pas de visa. Nous avons vu des
chefs d’entreprise, des artistes, des gens qui étaient en train de 
rentrer chez eux. Peu importe, il les faut, tous.

L’arrivée au CRA de Rivesaltes est systématiquement précédée
d’un placement en garde à vue. Celle-ci se déroule habituellement
au Perthus, près de la plateforme autoroutière où se font la majo-
rité des interpellations. Souvent, les personnes ne comprennent
pas ce qui leur arrive, puisqu’elles ne veulent pas rester en
France, puisqu’elles ont leurs familles, leurs enfants ou conjoints
en Italie ou ailleurs. Pourquoi c’est la France qui les arrête?
Pourquoi c’est la France qui veut les renvoyer ? Cette incompré-
hension est souvent le premier sujet abordé avec les personnes,
qui sont devenues des retenus. Avant d’aborder les possibilités
de recours au tribunal administratif (TA) ou une éventuelle
demande d’asile, nous faisons le point sur la situation familiale
et privée en Europe. Souvent, il s’agit pour eux de la seule
chance : la réadmission dans un autre pays de l’UE.

La notification des droits en rétention se fait à la sortie de la
garde à vue (GAV), avec plus ou moins de soin, cela dépend
des agents. Parfois, les retenus savent que la Cimade existe, par-
fois, ils n’ont même pas compris où ils étaient. Une fois arrivés au
CRA, les greffiers leur notifient leur droit de demander l’asile. La
Cimade aide les retenus qui le souhaitent à formuler la demande
d’asile et en informe les greffiers. Toutes les demandes ont été
enregistrées par les greffiers. 
Les recours sont quasi exclusivement rédigés par la Cimade.
Cependant, les greffiers le font si l’équipe n’est par présente au
CRA. Dans ces cas, par téléphone, ils en informent la Cimade
qui peut éventuellement leur indiquer les points important à sou-
ligner dans le recours.  Généralement, les greffiers ne sont pas
opposés à rédiger le recours pour un retenu mais préfèrent lar-
gement l’intervention de la Cimade. Une infime minorité des
recours est déposée en notre absence.  
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Les retenus sont quasi systématiquement présentés au JLD dans les
24h qui suivent leur placement en rétention. L’unité éloignement de
la PAF donne volontairement les informations concernant les dépla-
cements et départs et les communique sur demande à la Cimade :
les retenus connaissent ainsi toujours le jour et l’heure du transfert,
de la convocation, du départ et de l’arrivée. 

L’interprétariat se fait soit par téléphone, soit par le biais des autres
retenus. Cela se passe bien. Quand une personne ne souhaite pas
parler devant les autres, nous appelons un interprète par télé-
phone. Le manque d’interprète se fait surtout sentir pour les Chinois
qui sont souvent les plus perdus et isolés en rétention. Depuis le 1er

mars 2007, date à laquelle la préfecture a cessé de payer les inter-
prètes pour les demandes d’asile, nous faisons des demandes suc-
cinctes en français, et transmettons à l’Office français de protection
des réfugiés et apatrides (Ofpra) un récit écrit par l’intéressé dans
sa langue d’origine. Cette solution n’est évidement pas satisfai-
sante. La suppression de la prise en charge des interprètes vient
s’ajouter à une procédure déjà expéditive pour l’examen des
demandes d’asile en rétention. Dans cette situation, le droit d’asile
devient de plus en plus un droit virtuel.

Conditions d’exercice 
de la mission de la Cimade 

La Cimade a pu exercer sa mission dans une relative liberté,
même s’il faut signaler que les heures d’accès à son bureau au
centre sont limitées. Les intervenantes de l’association sont admi-
ses entre 8h et 12h30 ainsi qu’entre 14h et 19h. Ces horaires
correspondaient aux heures d’ouverture de la zone de rétention,
c’est-à-dire aux heures de “libre circulation”. Il était parfois 
difficile de voir tous les retenus dans la matinée, chose particuliè-
rement importante lorsque des transferts étaient prévus à 14h. Il
aurait été préférable pour les intervenantes de la Cimade, de
pouvoir rester au centre entre midi et 14h, même sans accès aux
personnes retenues. 

L’habilitation de la nouvelle intervenante au CRA a été rapide. La
direction du CRA est intervenue auprès de la préfecture pour accé-
lérer la procédure. L’accès aux informations à Rivesaltes passe
généralement par l’unité éloignement de la PAF, en charge de 
l’organisation des reconduites. La Cimade est en contact perma-
nent avec ces agents et entretient de bonnes relations avec eux.
L’échange d’informations se fait sans difficultés et les agents pren-
nent en considérations nos remarques. Ils sont très favorables aux
demandes de réadmission même dans les cas où les chances 
d’obtenir une réponse favorable sont faibles. L’unité éloignement
communique les informations nécessaires afin que la Cimade
puisse en informer les retenus. Il est rare que la Cimade ne soit pas
au courant d’un transfert ou d’une réadmission aboutie. De
manière générale, la Cimade n’a pas accès à la procédure 
judiciaire (procès-verbaux de garde à vue, etc.). Cet accès nous
serait pourtant nécessaire pour assister pleinement les étrangers
dans l’exercice de leurs droits. 

Les autres intervenants en rétention 

De manière générale les relations entre la Cimade et les autres
intervenants sont bonnes. Un échange régulier existe entre la 

direction du centre, les greffiers et la Cimade. Il en est de même
avec les infirmiers, l’Agence nationale d’accueil des étrangers et
des migrations (Anaem), le personnel de la cuisine et du nettoyage. 

Préfecture
Les intervenantes de la Cimade en rétention ne sont pas en rela-
tion régulière avec la préfecture, la PAF organisant les reconduites
à la frontière. Cependant, si besoin est, il est possible généralement
de joindre les responsables, sans pour autant obtenir ce que l’on
demande. La préfecture s’est montrée particulièrement dure dans
un certain nombre de cas. Généralement, il n’y a pas de suite aux
courriers qui lui sont adressés ni aux interventions téléphoniques.
Le plus gros souci avec la préfecture demeure la transmission 
tardive des dossiers de demandes d’asile. Cela entraîne souvent
une demande de seconde prolongation de 15 jours, contraire aux
textes, mais régulièrement accordée. 

L’Anaem
Les difficultés rencontrées avec sa représentante en 2006
n’étaient plus d’actualité en 2007, la titulaire du poste, à mi-
temps, ayant repris ses fonctions. L’intervenante, arabophone,
nous aide souvent dans les traductions, informe les retenus de
l’existence et de la mission de la Cimade et nous informe le cas
échéant de cas urgents. Si nécessaire, elle donne les informations
sur les possibilités de faire un recours ou un appel et explique le
fonctionnement des demandes d’asile. De par la spécificité de la
population retenue à Rivesaltes, l’Anaem ne récupère pas de
bagages chez les gens. Elle fait majoritairement des achats
(cigarettes, cartes téléphoniques, etc.) et s’occupe dans la
mesure du possible de l’envoi des mandats. Lorsque la somme
reçue ou envoyée dépasse les limites fixées par la direction de
l’Anaem, c’est la Cimade qui va retirer le mandat à la Poste de
Rivesaltes. 

Santé/Hygiène
Les retenus de Rivesaltes sont tous systématiquement vus par 
l’infirmière et/ou le médecin. Les deux médecins qui intervien-
nent trois demi-journées par semaine montrent peu d’intérêt pour
les retenus. Ainsi, ils déclarent tout le monde apte à la rétention
et à la reconduite en refusant tout type d’attestation ou d’inter-
vention. De ce fait, il n’y a quasiment pas de contacts entre la
Cimade et les médecins. Il n’en est pas de même pour les 
infirmières. A Rivesaltes nous ne voyions que peu d’étrangers
malades. Quelques rares cas de diabète, peu de maladies gra-
ves. Les conditions d’hygiènes étaient, par rapport à l’état géné-
ral des lieux, bonnes. Depuis le départ de l’administration
pénitentiaire, la désinfection des bâtiments se fait deux fois par
mois, les draps et les couvertures sont lavées après chaque
changement. Les matelas sont désinfectés régulièrement. 
Les femmes de ménages viennent tous les matin pour nettoyer les
chambres et les parties communes.  
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histoires de rétention
témoignages
En mai 2007, deux ressortissants équatoriens, retenus depuis
quelques jours, et installés en Suisse depuis de longues
années avec leurs familles reçoivent la visite de leurs enfants
et de leurs frères venus exprès de Suisse. La Cimade se rend
devant le centre pour rencontrer la famille. Deux jeunes hom-
mes se présentent comme étant le fils et le frère des retenus.
On leur demande, afin de préparer la demande de réadmis-
sion en Suisse, de nous donner divers documents. On se rend
compte que ces deux hommes ne sont pas en possession d’un
titre de séjour définitif mais seulement d’une attestation
disant qu’ils vont obtenir ce titre rapidement. On leur
conseille de partir du centre, de ne pas entrer. Mais ils veu-
lent voir leur père/frère. Peu après, on nous signale que
quelque chose se passe devant le centre. On se retrouve nez
à nez avec des agents de la PAF en civil qui sont en train 
d’interpeller trois personnes, dont une femme (qu’ils ne peu-
vent pas placer au CRA). La Cimade demande aux agents
des explications. Ils se réfèrent à leur hiérarchie. Aucune 
discussion n’est possible. Après une nuit en garde à vue, les
trois personnes sont libérées, les deux retenus sont expulsés
vers l’Equateur…

Argent sale ? 

Un Bolivien, placé en rétention, était en possession d’une
somme importante d’argent, à savoir près de 20 000 w en 
liquide. Après l’interpellation dans un bus, la PAF en informe
la douane, qui saisit l’argent. La Cimade entre en contact
avec la douane, qui nous informe aimablement que toute
personne, d’origine étrangère ou non, ne peut passer les
frontières françaises avec une somme supérieure à 7 600 w
en liquide. Si une personne possède plus, il faut le déclarer à
la douane. Ceci semble difficile lorsqu’on est en situation
irrégulière… Le Bolivien est d’accord pour rentrer mais aime-
rait récupérer l’argent. Le douanier explique que la 
personne doit prouver d’où elle détient une somme aussi
importante. L’argent est ensuite, après le payement d’une
amende, restitué. Le Bolivien nous explique : il est commer-
çant en Bolivie et est venu en Europe pour acheter un camion
pour son commerce. Les camions sont moins chers et plus per-
formant en Europe qu’aux Etats-Unis où il se rendait d’habi-
tude. N’ayant pas trouvé de camion adéquat, il était sur le
chemin de retour vers la Bolivie. Finalement, le Monsieur est
expulsé avec même pas 5 w en poche. Après une multitude de
fax et de lettres, l’intervention d’une avocate et des mois 
d’attente, le Monsieur récupère son argent après avoir payé
une amende de 4 700 w. 

Un étudiant libéré… 

M. K. est arrivé en France en août 2003. Il était en posses-
sion d’un visa étudiant. M. K. est venu pour faire des études
de mécanique et productique. Il s’est alors inscrit dans un 
institut universitaire de technologie (IUT). Deux ans plus tard,
il reçoit son diplôme universitaire de technologie (DUT). 

Par la suite, il se présente au concours national “banque
d’épreuve DUT/BTS” et le valide. De ce fait, il peut s’inscrire
dans un institut national polytechnique pour l’année universi-
taire 2005/2006. Il valide ses années universitaires et effectue
des stages dans des grandes entreprises françaises. Les 
soucis commencent à la rentrée 2006. Son père, auparavant
professeur dans le pays d’origine, part à la retraite. Le minis-
tère de l’Education traîne pour mettre en place le payement
de sa retraite. En attendant, c’est le revenu de la mère qui
permet à la famille de vivre. Seulement, il n’y en a plus assez
pour signer l’attestation de ressources du jeune fils, étudiant
en France. 

Malgré cela, M. K. se présente à la préfecture pour deman-
der le renouvellement de son titre de séjour. On lui refuse
l’enregistrement de son dossier car incomplet. Grâce à sa
carte de séjour 2005/2006, qui n’expire qu’en novembre
2006, il peut s’inscrire à son école.  Il passe l’année universi-
taire 2006/2007, la valide, fait un stage dans une grande
entreprise publique française. Il est félicité et reçoit une
indemnisation. En mai 2007, alors que l’année universitaire
est presque terminée, il reçoit  l’attestation de ressources de la
part de ses parents. La fac est déjà fermée. Il décide de
demander la nouvelle carte de séjour en septembre avec
l’inscription en dernière année de son école. En août M. K. se
rend en Espagne pour récupérer les frais d’inscription chez
une tante. A Perpignan, à la gare, il se fait contrôler. Vu que
la préfecture avait refusé d’enregistrer son dossier, aucune
demande de renouvellement n’a été relevée. L’arrêté préfec-
toral de reconduite à la frontière (APRF) tombe et M. K est
placé en rétention. Il est finalement libéré par le TA de
Montpellier car la préfecture a commis « une erreur mani-
feste d’appréciation ».

Expulsion d’un malade

M. Z. vient d’Algérie. C’est dans ce pays qu’il a eu, à l’âge
de 10 ans, un grave accident, il a eu un œil crevé. Son père,
devant l’incapacité de trouver les soins adéquats en Algérie,
se rend avec son fils en France. Les médecins français 
refusent la prothèse oculaire car le patient est trop jeune. Ils
prescrivent un traitement qui n’existe pas en Algérie. L’enfant
retourne avec son père, son œil se referme et est souvent
infecté. M. Z. a de la famille en France, un fils majeur. Il fait
des demandes de visa pour la France qui sont toujours 
refusées. Finalement, il obtient un visa en 2000. Il s’installe
chez sa cousine et débute son traitement. En 2002, on lui
pose sa première prothèse. Il dispose de plusieurs ordonnan-
ces de médecins algériens attestant que ce type de prothèses
ainsi que ce type de traitement, n’existent pas en Algérie.
Muni de ces éléments, il demande sa régularisation en 2002,
2004, 2005 et 2006. Il essuie toujours des refus. Sa cousine
le soutient beaucoup, elle écrit au préfet, au député, au
ministre de l’Intérieur, à la Direction des libertés publiques et
des affaires juridiques (DLPAJ)… Personne ne lui répond.
Parallèlement à ces démarches, la prothèse de M. Z. 
doit être renouvelée plus souvent que prévu. Il nécessite un
suivi médical régulier. Finalement, M. Z., déçu par tous ces
refus, décide de s’installer en Espagne. Une fois arrivé, il 
cherche un médecin pour le suivre. Cependant, les médecins lui 
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Éléments statistiques

Entre le 1er janvier et le 17 décembre2007, date de fermeture
définitive du CRA de Rivesaltes, 1 004 personnes ont été pla-
cées en rétention. Près de 90 % des personnes ont été vues par
la Cimade. Par rapport à l’année 2006, on constate une légère
baisse du nombre des personnes placées à Rivesaltes qui s’ex-
plique avant tout par la diminution de la capacité du CRA. En
effet, en mars 2007 le nombre de places est passé de 21 à 16.
Malgré cette réduction de près de 25 % de places disponibles,
le nombre de personnes placées n’a connu qu’une baisse de 
9 %. En parallèle la durée de la rétention est descendue en 
dessous du niveau de 2006 quand les personnes restaient en
moyenne 5,3 jours. En 2007 cette moyenne n’atteint plus les 
4,5 jours.

Les lieux d’interpellation ne changent pas entre 2006 et 2007:
la plateforme autoroutière du Perthus (frontière entre l’Espagne
et la France) et la gare de Cerbère sont les lieux privilégiés de la
PAF pour interpeller les migrants (au total près de 90 % des 
interpellations). Dans une moindre mesure on retrouve la PAF
également à la gare de Perpignan et plus rarement à Perpignan
même. Les personnes interpellées sur Perpignan (où les communes
voisines) le sont en général sur dénonciation ou lors d’un contrôle
routier. Cette pratique d’interpellation sur la frontière influence
énormément le travail de la Cimade : les personnes qui arrivent au
CRA de Rivesaltes sont globalement dépourvues d’attaches fami-
liales et amicales en France puisqu’elles ne faisaient que traverser
le territoire français. De ce fait, il s’agit d’une population relative-
ment jeune, 31 ans, en bonne santé et masculine. Nous ne voyons
que peu de pathologies lourdes au CRA.

La majorité des retenus viennent du Maghreb, plus précisément
du Maroc et de l’Algérie. Le consulat de Tunisie ne délivrant pas
ou très tardivement des laisser-passez, on ne voit que rarement
cette nationalité à Rivesaltes (8 pour toute l’année 2007). Au
total 51 % des retenus sont originaires du Maroc (39 %) et
d’Algérie (12 %) ce qui n’est pas sans conséquences sur le taux
de reconduite à la frontière. En effet, les consulats Marocains et
Algériens délivrent volontairement et sans délais les laissez-
passer ce qui fait des Marocains et dans une moindre mesure
des Algériens, des nationalités “faciles” à reconduire. Les 
nationalités qui suivent sont le Pakistan (6 %), la Chine (4 %), la
Bolivie (4 %), l’Ukraine (3 %), la Moldavie (2 %), l’Inde (2 %), 
le Sénégal (2%) et le Brésil (2%). 

En 2006, plus de 20 % des retenus venaient de Roumanie. Avec
l’entrée de ce pays dans l’UE, on en trouve plus à Rivesaltes. Les
nationalités se sont donc diversifiées sans que l’on puisse pour
autant dégager une tendance réelle. En 2007 nous avons 
globalement vu plus de personnes du continent asiatique
(Pakistan, Chine, Inde et Bangladesh), à savoir 13 % des retenus.
Mais cela ne constitue pas un réel changement par rapport à
2006. Il en est de même pour les Sénégalais, Nigérians et
Maliens qui ne représentent qu’un petite partie des retenus. En
somme, on constate donc la forte présence de Maghrébins et un
mélange de toutes nationalités pour les autres retenus. Souvent,
les interpellations se font d’ailleurs par vague : il y aura des
Pakistanais ou des Chinois en plus grand nombre, souvent 
interpellés par petits groupes, avec ou sans passeur. 

refusent le traitement, expliquant qu’il doit retourner en
France. Alors qu’il revient en France, il se fait arrêter à
Perpignan. L’APRF est vite pris ainsi que le placement en
rétention. Le TA rejette la demande d’annulation en 
quelques minutes et M. Z. repart en bateau. 

Sans pitié

M. X est arrivé en France il y a plusieurs années. Il a quitté
son pays, en perpétuelle guerre civile, puisqu’il ne pouvait
y vivre librement, ne pouvait réaliser ses projets personnels.
Après quelque temps passé en Allemagne, il vient rejoindre
sa sœur, installée et mariée avec un français, mère de deux
enfants. Sa sœur avait besoin du soutien de son frère, le
jour où son mari l’a mise à la porte. M. X l’a rejoint à
Perpignan et il s’y installe. Il apprend le français, donne des
cours de danse, de langue. Il commence sa vie française,
rencontre beaucoup de monde et se fait vite sa place à
Perpignan. Il milite avec plusieurs associations, notamment
pour la régularisation des sans papiers et pour la libération
des otages en Colombie. Un comité de soutien se forme
pour lui. 

Après une demande d’asile rejetée ainsi que son recours à
la Cour nationale du droit d’asile (CNDA), il est interpellé
début 2006. Placé au CRA, le TA annule la reconduite à la
frontière. Il obtient un récépissé et pense avoir obtenu gain
de cause. La préfecture ne voit pas les choses de la même
manière : elle fait appel de la décision du TA, et gagne à la
cour administrative d’appel (CAA) de Marseille.
Cependant, rien ne se passe. En octobre 2007, il se fait
interpeller lors d’un contrôle routier. Placé en garde à vue il
est libéré avant d’arriver au CRA sur intervention de la 
préfecture qui veut réexaminer sa situation. Soulagement. Il
obtient une promesse d’embauche, le comité de soutien
rencontre la préfecture, dépose les éléments nouveaux.
Puis, rien. Pas de nouvelles. Dossier en cours. Jusqu’à un
jour en décembre. M. X passe voir sa sœur, il ne voit pas la
voiture en bas de l’immeuble, il entre. La PAF le suit, 
l’arrête. Il peut encore informer une voisine de son interpel-
lation. Puis, garde à vue. On intervient auprès de la PAF, 
de la préfecture. Personne n’est responsable, personne n’a
pris de décision. 

Le lendemain matin, à 7h, M. X est emmené à Paris, puis
s’envole vers « son » pays. Il n’a pas pu dire au revoir à sa
sœur, ses nièces, ses amis, ses élèves. Il est parti comme un
malpropre alors que la préfecture lui avait fait miroiter une
éventuelle régularisation. M. X aurait pu être renvoyé en
octobre, lors de sa première interpellation, mais la préfecture
l’avait libéré. Et deux mois plus tard, après des démarches
et surtout de l’espoir qui est né en lui et chez ses amis, 
intervient cette interpellation planifiée, ce billet d’avion
déjà réservé à l’avance… M. X est parti, il reste seulement
le goût amer de l’impuissance.



Les mesures de placement en rétention sont classiques : APRF 
(90 %), fiche Schengen (SIS, 7 %), ITF (2 %). Peu de personnes
vivant en France avant leur interpellation, seules 7 personnes 
faisaient l’objet d’une obligation à quitter le territoire français
(OQTF) en 2007. La majorité de notre travail juridique consiste
alors à assister les retenus qui souhaitent contester leur APRF. La
difficulté majeure que nous rencontrons demeure le fait que les
personnes, ne disposant pas d’attaches amicales et familiales en
France, n’ayant jamais vécu en France mais étant seulement de
passage sur le territoire national, voient régulièrement leurs
recours contre la reconduite rejeté par le TA de Montpellier.
Généralement le TA déclare ne pas pouvoir interférer dans les
décisions administratives des autres pays de l’UE. De ce fait, la
principale activité de la Cimade à Rivesaltes consiste à réunir les
pièces utiles pour une demande de réadmission dans le pays
duquel provient la personnes, à savoir l’Italie, l’Espagne et dans
une moindre mesure l’Allemagne, la Suisse et la Belgique. Les
résultats peu satisfaisants au TA ressemblent fortement à ceux du
JLD : seules 18 personnes ont été assignées à résidence en
2007 alors que le JLD n’est pas opposé à cette pratique. Encore
une fois on se heurte au fait que les retenus ne vivent pas en
France, n’ont donc pas forcément de la famille/amis ici. 

Concernant le destin à la sortie du CRA de Rivesaltes, on
constate une forte augmentation des transferts depuis l’année
dernière. En effet, alors qu’en 2006 seulement 37 % des retenus
étaient transférés dans d’autres CRA (Sète, Nîmes et Toulouse)
en 2007 ils ont plus de 53 %. Cette hausse des transferts s’expli-
que bien évidemment par la baisse du nombre des places au
CRA (les retenus sont transférés afin de “faire de la place” dans
le CRA). 

18 % des retenus sont réadmis dans d’autres pays de l’UE. La
majorité des réadmissions se fait en Italie, puis suivent l’Espagne,
la Suisse, l’Allemagne et la Belgique. L’Italie reprend sans diffi-
cultés les personnes, même celles faisant l’objet d’une fiche de
recherche Schengen émise par les autorités italiennes. Il faut
dire à ce sujet, que la majorité des personnes interpellées, pro-
viennent d’Italie et sont interpellées dans les bus ou les trains en
provenance de Milan ou Gènes. Les réadmissions en Espagne
étaient l’exception jusqu’en septembre 2007 date à laquelle la
PAF a débuté les interpellations à l’entrée du territoire. Jusqu’à
présent tous les contrôles effectués au Perthus se faisaient à la
sortie du territoire français, donc dans le sens France - Espagne.
Depuis septembre, les interpellations se font également dans
l’autre sens, Espagne - France. De ce fait, les personnes sont en
possession d’un titre de transport souvent nominatif espagnol et
ont parfois des demandes de régularisation enregistrées en
Espagne. Cette modification de pratique de la PAF avait comme
conséquence que les réadmissions en Espagne trouvaient plus
souvent une issue positive qu’auparavant. 

Seulement 14 % des personnes placées à Rivesaltes sont embar-
quées. Il faut manier ce chiffre, comme celui des réadmissions
d’ailleurs, avec une certaine prudence. Dans les 53 % de 
transferts se trouvent des personnes qui seront réadmises ou
embarquées depuis les autres CRA. 4 % des retenus de
Rivesaltes ont été déférés en vertu de l’article L. 624 du Code de
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (Ceseda). Ils
sont alors présentés en comparution immédiate et généralement
condamnés à une peine de prison ferme ainsi qu’à une inter-
diction du territoire français de deux ans. Il s’agit habituellement

de personnes n’ayant pas obtenu de laissez-passer par leur
consulat. Cette situation touche particulièrement les Chinois 
(23 % ont été déférés en 2007). Par rapport à 2006 le nombre
de personnes déférées a baissé légèrement ce qui s’explique
par le placement de personnes généralement munies d’un 
passeport. 

Très peu de personnes sont libérés en fin de rétention (3 en
2007). Pour comprendre ce chiffre il faut encore une fois se réfé-
rer au faible nombre de places disponibles au CRA : une per-
sonne retenue pendant 32 jours, bloquant ainsi une place, est
peu “rentable” en terme d’expulsion pour la préfecture et la PAF.
Ainsi, si une personne est “inexpulsable” la préfecture va privilégier
la libération en cours de rétention plutôt que d’attendre la fin
des 32 jours. 

Globalement on peut dire que le CRA de Rivesaltes aura servi
jusqu’à la dernière minute, jusqu’au 17/12/2007. Les pratiques
n’ont guère changé entre 2006 et 2007. Avec l’ouverture du
nouveau CRA le 20/12/2007 qui aura une capacité de 50 
places, les problématiques, les destins et la composition de la
population retenue changeront probablement beaucoup plus. 
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centre de rétention administrative

DESCRIPTION DU CENTRE

Date d’ouverture 1985

Adresse Route d’Opoul - 66600 Rivesaltes

Numéro de téléphone administratif du centre 02 99 67 49 20

Capacité de rétention Début 2007 : 21

Fin 2007 : 16

Prévisions : nouveau CRA de Perpignan 50 places

Nombre de bâtiments d’hébergement 1

Nombre de chambres 11

Nombre de lits par chambre 2

Superficie des chambres 9 m2

Nombre de douches 4

Nombre de W.-C. 3

Distributeurs automatiques Oui   

Contenu Cartes téléphoniques, cigarettes, boissons, friandises

Monnayeur Oui, mais qui n’accepte que les billets de 5, 10 et 20 v

alors que la majorité des personnes ont des billets de 50 v

Espace collectif (description) Les couloirs, le réfectoire (environ 40 m2),

le sas d’entrée (15 m2).

Conditions d’accès Horaires limités : 7h–12h30, 14h–19h et 20h30- 22h

Cour extérieure (description) Pas de protection contre le soleil, 

le vent ou la pluie, entouré de bâtiments et de barbelés

Conditions d’accès Horaires limités (1 h par jour)

Règlement intérieur conforme Oui, à disposition et traduit en 7 langues

à la partie réglementaire du Ceseda

Nombre de cabines téléphoniques 2

Numéro de téléphone des cabines 04 68 64 58 68
pour joindre les retenus 04 68 38 57 37

Visites (jours et horaires) Tous les jours de 9h30 à 11h30 et 15h30 à 17h30

Accès au centre par transports en commun Non

LES INTERVENANTS

Chef de centre Capitaine Feiche (gendarmerie)

Service de garde Gendarmerie mobile

Escortes assurées par PAF

Gestion des éloignements PAF   

Anaem – nombre d’agents 1 mi-temps

Fonctions Ecoute, change d’argent, achats   

Personnel médical au centre 1 infirmière tous les jours, le médecin

nombre de médecins/d’infirmiers 3 après-midi par semaine (officiellement)

Hôpital conventionné Hôpital Saint-Jean de Perpignan

Cimade - nombre d’intervenants 1 depuis le 8/11/07

Avocats se déplacent au centre ? Non

Permanence spécifique au barreau Non   

Si oui, numéro de téléphone Non

Visite du procureur de la République en 2007 Non

LES SERVICES

Hôtellerie (draps/couvertures) Propriété de la gendarmerie nationale 

fournis par et lavés par la Laverie du Moulin

Renouvellement Tous les 10 jours

Entretien assuré par Avenance

Restauration (repas fournis par) Avenance

Repas préparés par Avenance

Entretien et hygiène des locaux assurés par Avenance

Fréquence Tous les jours

Nécessaire hygiène et toilette  Dentifrice, gel douche, shampooing,  
des retenus composé de mousse à raser (rasoir sur demande 

et sous surveillance), serviette

Délivré par Logipro

Renouvellement Tous les 10 jours, sauf shampooing 

et gel douche, à la demande

Blanchisserie des affaires des retenus Non, une brosse et un bout de savon 
sont données aux retenus qui utilisent 

un lavoir dans la cour

Existence d’un vestiaire Non

DESCRIPTIF DES BÂTIMENTS
Des bâtiments préfabriqués, en partie des Algécos, posés en forme de croix. Une aile pour les gendarmes mobiles,
une pour le réfectoire et deux pour les chambres des retenus. Une cour qui est entourée d’une part, par l’infirmerie,
le bureau du chef de centre, le local visite et le local des avocats (qui est utilisé par les greffiers…) et d’autre part,
par des grillages et des fils barbelés. Un sas à l’entrée du CRA sert de “fumoir”. 
Les chambres font 9m2, chacune est équipée de deux lits, d’un radiateur électrique et d’un rideau devant la fenêtre.
Le papier peint est déchiré, l’état est désolant. 
Dans le réfectoire se trouvent une vielle télé, un baby-foot, une vielle planisphère  ainsi que les tables et chaises 
où les retenus et gendarmes prennent leur repas. Les toilettes (à la turque) sont dans un état lamentable : 
les contreplaqués sont imbibés d’urine et malgré l’acharnement des femmes de ménages tous les matins les odeurs
sont au rendez-vous. Les douches ne vont guère mieux. L’état général du centre est mauvais, le provisoire de 1985
supporte mal ses 22 ans d’âge… 


